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Fondés sur une implication directe des citoyens et des collectivités locales dans le financement et/ou 
la gouvernance, les projets participatifs et citoyens constituent un levier essentiel pour favoriser l’an-
crage et l’acceptation des projets d’énergies renouvelables, et de la transition énergétique dans son 
ensemble. L’intérêt de ces modèles innovants a récemment été reconnu par la directive européenne 
pour les énergies renouvelables, encourageant les États membres à favoriser leur développement et à 
élaborer des « stratégies nationales » en faveur des communautés d’énergies renouvelables. 

Afin de contribuer à la définition d’une stratégie française en la matière, cette Étude élabore un état 
des lieux de la dynamique des projets citoyens et participatifs en France, en s’intéressant à trois enjeux : 
• l’analyse des évolutions réglementaires intervenues en France depuis la loi transition énergétique de 
2015 et ses impacts sur le développement des projets citoyens et participatifs ; 
• l’évaluation du « bonus participatif » introduit dans les appels d’offres en France en 2016, et des 
approches mises en œuvre en Allemagne et aux Pays-Bas ; 
• les enjeux de transposition de la directive européenne sur les énergies renouvelables en droit fran-
çais, en identifiant les implications potentielles pour le soutien aux projets participatifs et citoyens.

Les motivations des citoyens en matière d’impli-
cation dans les projets sont diverses, de la volonté 
de placer leur épargne à la gestion collective d’un 
projet local. La diversité de modèles participatifs 
constitue donc une richesse pour répondre à ces 
attentes. Il semble néanmoins essentiel de bien 
différencier les approches focalisées sur la seule 
participation financière et celles visant à impliquer 
durablement les acteurs locaux dans la gouver-
nance d’un projet : tout en poursuivant des finali-
tés similaires, leurs fonctionnements, bénéfices et 
contraintes restent différents.  

En raison de ces spécificités, il s’avère difficile de 
soutenir l’ensemble de ces modèles participa-
tifs au travers d’un seul instrument politique, en 
l’occurrence le bonus participatif. Ce dispositif a 
fortement contribué à l’essor du financement par-
ticipatif des projets depuis 2016. Mais l’évolution 
des modalités introduite en 2018 pourrait forte-
ment freiner cette dynamique, sans pour autant 
faciliter la participation des projets citoyens aux 
appels d’offres. 

La simplification du bonus participatif semble 
ainsi essentielle pour préserver le rôle pionnier 
de la France sur le financement participatif des 
ENR. En parallèle, il importe de saisir les oppor-
tunités ouvertes par la nouvelle directive ENR 
de 2018 pour soutenir le développement des 
« communautés d’énergies renouvelables » dans 
les territoires, via la préservation des mécanismes 
de soutien en guichet ouvert à court terme et en 
introduisant des règles préférentielles pour favori-
ser leur participation aux appels d’offres à moyen 
terme. 

Pour répondre à ces enjeux, l’élaboration d’une 
stratégie nationale en faveur des ENR participa-
tives semble indispensable, afin de clarifier les 
rôles et objectifs respectifs pour le crowdfunding 
et les projets citoyens à moyen terme, tout en 
valorisant leur complémentarité en matière d’ap-
propriation locale. 
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INTRODUCTION 

« La participation des populations locales et des autorités 
locales à des projets en matière d’énergie renouvelable par l’in-
termédiaire de communautés d’énergies renouvelables a apporté 
une grande valeur ajoutée sur le plan de l’acceptation de l’énergie 
renouvelable à l’échelle locale et a permis l’accès à davantage 
de capital privé, ce qui se traduit par des investissements locaux, 
un plus grand choix pour les consommateurs et une participation 
accrue des citoyens à la transition énergétique. Cet engagement 
local est d’autant plus essentiel dans un contexte d’augmentation 
de la capacité de production d’énergie renouvelable » (Conseil 
européen, 2018). 

C’est dans ces termes que la nouvelle directive euro-
péenne sur les énergies renouvelables (ENR), adoptée en 
décembre 2018, reconnaît pour la première fois explicite-
ment l’intérêt des projets participatifs et des « communautés 
d’énergies renouvelables »,1 consacrant l’originalité et la valeur 
ajoutée des modèles participatifs en tant que vecteur d’appro-
priation locale de la transition énergétique. 

Alors que la directive européenne met en avant un modèle 
participatif spécifique – les projets maîtrisés par les acteurs 
locaux, généralement désignés en France sous le terme de 
« projets citoyens » –, force est de constater que la France est 
devenue en peu d’années un véritable laboratoire de modèles 
participatifs. Ces derniers constituent un ensemble hétérogène 
réuni par une même finalité : permettre l’implication du plus 
grand nombre d’acteurs dans les projets, que ce soit sur le plan 
financier, via une gouvernance partagée ou fondée sur l’initiative 
locale et citoyenne (Rüdinger, 2016). 

On s’aperçoit néanmoins en parallèle que cette diversité 
de modèles reste une source de confusion importante, leurs 
particularités en termes de fonctionnement, d’avantages et de 

1 Peu utilisé en France, ce terme fait référence à la pratique anglaise, où les 
projets citoyens d’énergies renouvelables sont communément appelés 
community energy projects. 

limites n’étant pas toujours bien saisies. Différenciation d’autant 
plus importante que ces modèles (en particulier le financement 
participatif) connaissent aujourd’hui une réelle accélération de 
leur développement et que des outils d’incitation spécifiques 
leur sont dédiés, suscitant des enjeux nouveaux en matière de 
calibrage des instruments politiques. Face à ce foisonnement 
de modèles et à l’importance que revêt la participation locale 
pour la réussite de la transition énergétique, l’élaboration d’une 
véritable stratégie nationale en faveur des projets participatifs 
d’énergies renouvelables semble donc désormais une réelle 
nécessité. 

Afin de contribuer à ce processus, cette étude vise à fournir 
un état des lieux et une analyse des enjeux relatifs à la dyna-
mique des projets ENR participatifs et citoyens en France, en 
s’intéressant plus particulièrement aux questions suivantes : 
—— Quel bilan peut-on tirer des outils réglementaires mis en 

œuvre pour le soutien des projets citoyens et participatifs 
depuis la loi transition énergétique de 2015 ? 
—— Existe-t-il des outils permettant aux projets participatifs et 

citoyens de se développer dans le cadre d’appels d’offres ? 
Quel retour d’expérience peut-on tirer à ce stade du « bonus 
participatif » en France et d’autres initiatives à l’étranger ?
—— Quels sont les apports des nouvelles directives européennes 

du « paquet énergie propre pour tous les européens » pour 
l’énergie citoyenne ? Et quelles implications en matière de 
transposition réglementaire pour la France ?
—— Enfin, comment peut-on concilier, au sein d’une même stra-

tégie, les approches liées au financement participatif des 
projets ENR d’une part, et à l’émergence de projets de terri-
toire, maîtrisés par les acteurs locaux, d’autre part ?  

L’étude est structurée en cinq parties : 
—— La première présente un état des lieux des projets ENR 

citoyens et participatifs en France, en tentant de clarifier 
les différences entre modèles, en illustrant leurs évolutions 
respectives et en analysant les principales évolutions régle-
mentaires intervenues ces dernières années. 
—— La deuxième s’intéresse plus spécifiquement au retour d’ex-

périence du « bonus participatif » dans les appels d’offres 
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nationaux, en tentant d’identifier les enjeux liés à sa mise 
en œuvre.  
—— La troisième vise à élargir l’horizon en passant en revue deux 

cas d’études étrangers : l’expérience allemande consistant 
à intégrer les projets « citoyens » aux appels d’offres via 
des conditions préférentielles ; et l’expérience néerlandaise, 
fondée sur un essor rapide des coopératives locales et la 
définition d’un objectif national très ambitieux pour 2030. 
—— La quatrième propose une analyse des nouveaux textes 

réglementaires européens afin d’identifier les enjeux (et 
opportunités) qui se présentent pour la France. 
—— En conclusion, la cinquième propose plusieurs scénarios 

prospectifs, afin d’en identifier les risques et des recomman-
dations pour favoriser l’accélération des modèles participa-
tifs et alimenter la réflexion sur une stratégie nationale en 
la matière. 

1. PROJETS PARTICIPATIFS  
ET CITOYENS EN FRANCE :  
UN ÉTAT DES LIEUX

Cette section vise à fournir un rapide historique de l’évolu-
tion des projets participatifs et citoyens en France, à commencer 
par la clarification des concepts, un état des lieux chiffré et un 
bilan des principales évolutions réglementaires. 

1.1. « Participatif » et « citoyen », une 
distinction nécessaire

Bien qu’ayant fait l’objet d’analyses détaillées par le passé2, 
force est de constater que l’absence de définitions claires de ce 
que recouvrent les projets « participatifs » et « citoyens » intro-
duit un flou considérable dans le débat politique. Sans entrer 
dans une analyse détaillée, le Tableau 1 fournit une compa-
raison rapide des principales définitions, permettant notam-
ment d’observer que les projets « citoyens » représentent un 
modèle très spécifique de la famille élargie des projets parti-
cipatifs. Par ailleurs, on peut également observer que la défini-
tion des « communautés d’énergies renouvelables » introduite 
par la directive ENR de 2018 se rapproche fortement de la 
définition des projets citoyens telle qu’utilisée en France (voir 
section 4.2).

On peut dès lors constater que la confusion existante en 
France autour de ces concepts s’explique en grande partie du fait 
que les projets dits « participatifs » ont été assimilés aux projets 
intégrant du financement participatif (généralement sans impli-
cation dans la gouvernance), alors que ces derniers constituent 
un modèle « participatif » parmi d’autres, au même titre que les 
projets « citoyens ». Il convient également de préciser que ces 
définitions recouvrent une diversité de montages possibles en 

2 Voir par exemple Ademe, (2016, p. 17-19) et Rüdinger (2016, p. 11-19)

matière d’implication des citoyens et des acteurs locaux dans 
le financement et la gouvernance des projets, allant du projet 
porté par un acteur industriel et proposant un financement 
participatif (sans accès à la gouvernance) représentant une 
part symbolique du coût global au projet 100 % citoyen, initié, 
maîtrisé et financé par des acteurs locaux (Rüdinger, 2016). 

TABLEAU 1. Comparaison des définitions utilisées pour 
les projets « participatifs » et « citoyens »

Projets « participatifs »

Source Étude Ademe (2016)

Caractéristiques « a priori, tous les projets qui élargissent le schéma  
de développement classique, tant sur le plan financier 
qu’organisationnel » 

Observations Définition très large, permettant d’englober la 
diversité de modèles

Projets « citoyens »

Source Charte d’Énergie Partagée3

Caractéristiques • Ancrage local et maîtrise de la gouvernance  
par les acteurs du territoire
• Finalité non spéculative et redistribution limitée  
des bénéfices
• Gouvernance démocratique de type coopératif
• Engagement écologique combinant production ENR 
et maîtrise de la demande

Observations Définition très spécifique, fondée sur un faisceau 
de critères qui laisse néanmoins des marges 
d’interprétation. Le terme « citoyen » continue à faire 
débat4.

« Communautés locales d’énergie renouvelable »

Source Directive européenne énergies renouvelables (2018)

Caractéristiques • Participation ouverte aux acteurs locaux (citoyens, 
PME, autorités locales)
• Contrôle effectif par les acteurs à proximité des 
projets ENR
• Ne peut se limiter à la recherche de rentabilité 
financière 
• Dédié à la production ENR ou d’autres services 
énergétiques

Observations Définition proche des projets « citoyens » en France. 
De nombreux critères restent à clarifier en termes de 
transposition en droit national (voir section 4.2).  

Source : Iddri

Ces éléments de cadrage étant posés, plusieurs observa-
tions s’imposent : 
—— En premier lieu, on peut noter que l’absence de défini-

tion juridique précise des projets citoyens et participatifs 
(en dépit du nombre croissant de dispositifs de soutien 
qui les concernent) représente à la fois un avantage et un 

3 La charte d’Énergie partagée a été adoptée par les membres fondateurs lors 
de la création de la structure en 2010. Elle est disponible à l’adresse suivante : 
https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2015/11/charte-ener-
gie-partagee.pdf 

4 Bien que très répandue, l’utilisation du terme « citoyen » en tant qu’adjectif 
constitue en principe un abus de langage celui-ci étant un nom commun, l’ad-
jectif correspondant étant « civique ». Par ailleurs, le fait d’associer également 
à ce groupe les projets portés par les collectivités locales sans participation 
directe de particuliers peut susciter des interrogations. 

https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2015/11/charte-energie-partagee.pdf
https://energie-partagee.org/wp-content/uploads/2015/11/charte-energie-partagee.pdf
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ENCADRÉ 1. DÉFINIR LES PROJETS 
PARTICIPATIFS :  QUELQUES 
ILLUS TRATIONS CONCRÈTES
La diversité de définitions applicable aux projets « participa-
tifs » peut facilement être illustrée en consultant les cahiers 
des charges des appels d’offres nationaux instruits par la 
Commission de régulation de l’énergie (CRE) ainsi que ceux 
relatifs aux appels à projets régionaux de soutien aux projets 
ENR :

 — Dans les appels d’offres nationaux de la CRE, la 
conception du « participatif » évolue dans le temps 
et en fonction des filières considérées (voir section 2). 
Depuis 2018, le bonus lié à « l’investissement parti-
cipatif » exige que 40 % des fonds propres du projet 
(avec droits de vote) soient détenus par des personnes 
physiques et des collectivités. Tout en faisant référence 
au financement, ce critère semble donc répondre aux 
notions d’ancrage local et de maîtrise locale du projet 
(via la détention d’une minorité de blocage), habituel-
lement réservés aux projets dits « citoyens ». 

 — Pour l’appel à projets « Énergies renouvelables coo-
pératives et citoyennes » (2018) de la Région Occita-
nie, l’octroi des aides est soumis à la condition que les 
acteurs locaux participent au capital à hauteur de 50 % 
minimum, tout en étant également « très impliqués » 
dans la gouvernance du projet (Occitanie, 2018). 

 — Pour l’appel à projets « Projets participatifs et 
citoyens pour la transition énergétique » en Nouvelle 
Aquitaine, aucun critère quantitatif n’est précisé, mais 
la notation des projets prend en compte le « caractère 
citoyen du projet, avec une participation significative à 
la gouvernance du projet ou de la structure qui le porte 
(en % détenus, mais surtout en nombre de citoyens 
mobilisés) ». Sachant que l’éligibilité à certaines aides 
est réservée aux petits projets dont 90 % des parts de 
capital sont détenus directement par des personnes 
physiques (Nouvelle-Aquitaine, 2018). 

 — De manière similaire, l’appel à projets « Projets par-
tenariaux décentralisés de production d’énergies 
renouvelables » en Auvergne-Rhône-Alpes ne donne 
pas de critère d’éligibilité quantitatif, tout en précisant 
que « les projets présentant au moins 40 % du capi-
tal détenu par des « fonds citoyens » et/ou des « fonds 
publics locaux » seront privilégiés » (Auvergne-Rhône-
Alpes, 2017). 

 — Enfin, l’appel à projets « Énergies renouvelables 
citoyennes » de la Région Île-de-France lancé en 
novembre 2018 se distingue à la fois par le montant 
maximal des aides (jusqu’à 2 millions d’euros) et par 
l’ambition en matière de gouvernance locale : au mini-
mum 51 % des droits de vote et 40 % du capital doivent 
être détenus par au moins 20 personnes physiques et 
des collectivités locales.  

inconvénient. Avantage, en ce que chaque projet peut 
se structurer librement en fonction de son histoire, des 
attentes de ses membres et des contraintes éventuelles. 
Inconvénient en ce que cette absence nourrit la confusion 
entre modèles, ce qui amène souvent à penser que les 
projets avec financement participatif génèrent exactement 
les mêmes bénéfices (en matière d’appropriation et d’ac-
ceptabilité locale, de retombées économiques et sociales, 
d’émergence d’une dynamique locale du « faire ensemble » 
sur la transition énergétique, etc.) que les projets initiés par 
les acteurs locaux eux-mêmes, alors que chaque modèle a 
ses vertus et limites respectives. 
—— D’autre part, il semble important de préserver cette 

diversité de modèles, tous étant légitimes et pertinents 
puisqu’ils permettent de répondre à la diversité d’attentes 
et de modalités d’implication des acteurs locaux. Si le projet 
« citoyen » et coopératif initié et maîtrisé par les acteurs 
locaux représente une référence en matière de gouvernance 
démocratique et d’ancrage local, il faut également accepter 
que tous les acteurs locaux ne soient pas prêts à s’impliquer 
de manière intensive dans un projet et à en porter tous les 
risques financiers, certains cherchant avant tout à flécher 
leur épargne en toute transparence vers des projets écolo-
giques sur le territoire. 
—— Ces différents modèles peuvent également convenir à des 

projets de tailles différentes, sachant qu’un projet de photo-
voltaïque en toiture ne représente pas le même niveau de 
complexité et de risques financiers qu’un projet solaire ou 
éolien de plusieurs dizaines de MW. À l’inverse, les expé-
riences étrangères semblent démontrer qu’il serait égale-
ment préjudiciable de limiter l’énergie citoyenne aux seuls 
projets de taille modeste5. 
—— Le maintien de cette diversité signifie également qu’il faut 

rester attentif au risque que la généralisation des modèles 
plus simples à mettre en œuvre (le financement participatif 
sans implication dans la gouvernance du projet) ne s’opère 
au détriment des projets portés par les acteurs locaux, plus 
longs et complexes à mettre en œuvre, ce qui nécessite des 
dispositifs de soutien répondant à leurs spécificités (voir 
section 5). 
—— Enfin, focaliser la question de l’implication sur les seules 

dimensions du financement et de la gouvernance des 
projets ne doit pas amener à occulter d’autres formes de 
participation, tout aussi essentielles, à l’image de la concer-
tation et de la co-construction de stratégies locales de tran-
sition énergétique. 

5 Le projet éolien « Krammer » actuellement mis en service aux Pays-Bas 
par deux coopératives réunit près de 5 000 sociétaires pour une puissance 
installée de 102 MW et un investissement de 200 millions d’euros. Le parc 
éolien offshore Middelgrunden d’une puissance de 40 MW au Danemark a 
été développé par une coopérative de 8 500 membres avec la ville de Copen-
hague pour un total de 45 millions d’euros. En Allemagne, la coopérative 
citoyenne Bürgerwindpark Hollich Sellen a installé un total de 78 MW de 
capacités éoliennes, financés par plus de 1 000 citoyens. 
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1.2. Une dynamique croissante  
sur ces dernières années

L’essor des projets « citoyens » 

La France a connu un fort développement des projets citoyens 
d’énergies renouvelables de ces dernières années. La carte 
collaborative6 élaborée par Énergie Partagée fait état de 
308 projets « citoyens » d’ENR à la fin 2018, soit quasiment 
le double des 163 projets recensés fin 2015 dans une étude 
de l’Ademe (Ademe, 2016). Ces projets concernent en majo-
rité (60 % du total) des projets solaires de taille modérée 
(grappes photovoltaïques en toiture), mais les autres filières 
sont également représentées, notamment l’éolien terrestre 
(17 %). En parallèle, on observe une consolidation de l’écosys-
tème de l’énergie citoyenne : 10 réseaux régionaux, impulsés par 
Énergie Partagée, Enercoop, l’Ademe et les régions soutiennent 
aujourd’hui l’émergence des projets locaux à travers toute la 
France. Parallèlement, de nombreuses régions ont mis en œuvre 
des programmes de soutien aux projets locaux, à l’instar des 
Régions Occitanie, Nouvelle-Aquitaine ou Île-de-France (voir 
Encadré 1). Et 2018 a marqué la création d’EnRciT, fonds d’inves-
tissement en capital-risque visant à soutenir les projets durant la 
phase de développement, souvent critique sur le plan financier7. 

Enfin, Énergie Partagée Investissement, acteur pionnier 
des projets citoyens en France, a multiplié par deux son capital 
social par rapport à fin 2015, avec près de 17 millions d’euros 
levés auprès de 5 300 actionnaires à la fin 2018, avec l’ambition 

6 http://www.wiki.energie-partagee.org/wakka.php?wiki=ProjetS2 

7 EnRciT a été créé par la Caisse des Dépôts, le Crédit coopératif et l’IRCANTEC 
en collaboration avec l’Ademe et en associant des acteurs historiques de 
l’énergie citoyenne, tels qu’Énergie Partagée, Énergie en Pays de Vilaine, le 
Labo de l’ESS, Hespul et Sergies. Voir : https://enrcit.fr 

de mobiliser 10 millions d’euros supplémentaires d’ici 2020 
(Alvarez, 2018). Un total de 50 projets ont ainsi été cofinancés 
pour 10,6 millions d’euros, représentant 104 MW de capacités 
(Énergie Partagée, 2018). 

La France, leader européen du crowdfunding ENR

Une dynamique similaire peut être constatée pour le finance-
ment participatif : partant de seulement 120 000 € mobilisés 
en 2014, les fonds collectés pour les projets ENR ont doublé 
entre 2016 et 2017 pour atteindre 20,5 millions d’euros, prin-
cipalement sur des projets éoliens (45 %) et solaires (45 %). 
Profitant de l’introduction du bonus participatif dans les appels 
d’offres CRE, cette tendance semble se poursuivre, avec près 
de 39 millions d’euros levés pour 2018 (Chicheportiche, 2019)
(Figure 1). À terme, le « bonus participatif » pourrait générer 
un besoin de financement estimé à entre 250 et 400 millions 
d’euros sur 5 ans, soit entre 50 et 80 millions d’euros par an 
(voir Section 2) (Ponchel & Bordier, 2017). Actuellement, le 
financement participatif ENR représente environ 10 % du total 
des sommes collectées via le crowdfunding en France. 

Tous secteurs confondus, le potentiel du crowdfunding en 
France reste considérable. En dépit d’une croissance rapide – les 
fonds collectés ont doublé entre 2015 et 2018 pour atteindre 
402 millions d’euros –, l’activité en France reste encore large-
ment inférieure au Royaume-Uni, leader européen du crowdfun-
ding, avec des fonds collectés dix fois supérieurs (3,6 milliards 
d’euros) en 2016. 
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et des projets citoyens ENR en France
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Cette croissance rapide a néanmoins été contrebalancée 
en 2018 par des signaux contraires, certains observateurs 
évoquant ainsi une dynamique « à bout de souffle » fin 2018 
(Chocron, 2018), à la suite de la mise en liquidation d’un acteur 
historique du secteur et une augmentation des taux de défaut 
chez certaines plateformes « généralistes » de prêts aux entre-
prises (UFC-Que Choisir, 2018). Ces difficultés ne semblent 
néanmoins pas affecter le financement participatif des projets 
d’énergies renouvelables, qui reste l’un des segments de 
marché du crowdfunding les plus dynamiques, avec un profil de 
risque comparativement faible. 

1.3. Quel potentiel à terme ? 

Néanmoins, ces chiffres encourageants doivent être nuancés 
quant à leur importance relative sur le marché des renouvelables 
en France. Selon l’étude Ademe, l’éolien « citoyen » représente 
environ 3 % de la puissance totale installée en France en 2015, 
part qui atteint seulement 1 % pour le photovoltaïque (Ademe, 
2016, p. 5). Ces ratios peuvent être comparés aux 43 % des capa-
cités totales d’énergies renouvelables électriques détenues par 
les citoyens et agriculteurs en Allemagne (TrendResearch, 2017), 
ou encore aux près de 500 coopératives énergétiques locales 
développées aux Pays-Bas en l’espace de 7 ans (Hier Opgewekt, 
2018) (voir Section 3). Bien que fondée sur une approche diffé-
rente, on peut néanmoins noter la montée en puissance rapide 
du bonus participatif en France, qui concerne environ 36 % des 
projets lauréats des appels d’offres CRE (toutes filières confon-
dues) depuis son introduction (voir Section 2.2). 

Si la question n’est que rarement posée dans ces termes, il 
convient de fixer quelques marqueurs en lien avec la question 
du potentiel des projets participatifs et citoyens :  
—— Sur le plan financier tout d’abord. L’épargne financière 

des ménages français s’élève à 5 000 milliards d’euros et 
augmente en moyenne de 80 à 100 milliards d’euros par an 
(Banque de France, 2018). En 2017, la collecte sur les seuls 
livrets réglementés8 a augmenté de 10 milliards d’euros, en 
dépit de leur très faible rémunération (0,75 % depuis 2015), 
là où les projets d’énergies renouvelables permettent en 
moyenne de bénéficier d’une rentabilité d’environ 4 à 5 %. 
Ce n’est donc en théorie pas le capital qui manque, même si 
sa répartition très inégale au sein de la population doit être 
prise en considération9. 
—— Sur la motivation des citoyens à s’engager dans les projets. 

Selon le baromètre Qualit’ENR de 2018, la quasi-totalité 
des personnes interrogées (96 %) souhaitent que le déve-
loppement des ENR soit encouragé et 70 % considèrent 
les ENR comme l’investissement financier le plus pertinent, 

8 Livret développement durable, livret A, livret d’épargne populaire. Réservé aux 
ménages à revenus modestes, le livret d’épargne populaire conserve un taux 
d’intérêt légèrement supérieur, à 1,25 % en 2018. 

9 En 2016, les 10 % des français les plus riches détiennent 56 % des richesses, 
tandis que les 50 % les plus pauvres se partagent 5 % des richesses (Oxfam, 
2017). 

devant l’immobilier (Qualit’EnR, 2018). De même, selon 
une enquête de l’Ademe de 2017, 56 % des sondés se disent 
prêt à placer une partie de leur épargne dans des projets 
d’énergies renouvelables dans leur région (Ademe, 2017). 
À l’inverse, seulement 7 % ont connaissance de projets 
qui existent dans leur région, et 4 % ont déjà participé à 
un projet en financement participatif sous forme de prêt 
ou de capital (tous secteurs confondus), illustrant le défi en 
matière de sensibilisation et de communication10. 
—— Sur le plan réglementaire : en fonction des objectifs qu’on 

y associe, la généralisation des modèles participatifs pour-
rait également passer par une obligation d’ouverture du 
capital des projets, telle que mise en œuvre au Danemark 
ou envisagée aux Pays-Bas (voir Section 3.2). 
—— Sur le plan technique enfin, la croissance continue des 

énergies renouvelables décentralisées, l’avènement de l’au-
toconsommation, le développement potentiel du stockage 
et de la mobilité électrique pourraient à terme conduire 
un nombre croissant de citoyens à devenir des acteurs du 
système énergétique ou « prosumers ». Une étude de de 
2016 estimait ainsi qu’à l’horizon 2050, 50 % des ménages 
européens pourraient devenir producteurs d’énergie, que ce 
soit individuellement ou en tant que membre d’un collectif 
(CE Delft, 2016). 

Afin de mobiliser ce potentiel en faveur de l’appropriation 
locale de la transition énergétique, la définition d’un objectif stra-
tégique pour le développement des projets participatifs d’éner-
gies renouvelables dans le cadre des stratégies nationales reste un 
enjeu de premier plan, comme l’a récemment rappelé le Conseil 
économique social et environnemental (CESE, 2018) ou encore 
la Commission nationale du débat public11. La seule proposition 
concrète en la matière provient pour l’instant du « Collectif pour 
l’énergie citoyenne », formé autour d’ONG, d’acteurs historiques 
de l’énergie citoyenne et des structures de l’économie sociale et 
solidaire. Sa proposition, formulée en amont de l’élection prési-
dentielle de 2017, vise à atteindre un objectif de 15 % des capa-
cités renouvelables détenues par les citoyens et les collectivités 
d’ici 2030 (Collectif pour l’énergie citoyenne, 2017). 

1.4. Les évolutions réglementaires 
depuis 2014

En matière d’évolutions réglementaires, deux dynamiques 
ont particulièrement affecté le développement des projets 
d’énergies renouvelables participatifs et citoyens : la mise 

10 Selon un sondage de 2018, 16 % des interrogés ont déjà participé à un projet 
en financement participatif, dont environ un quart sous forme de prêt ou d’in-
vestissement en capital (GMV, 2018). 

11 Dans son bilan du débat public sur la PPE, la CNDP évoque une « forte attente 
de territorialisation. Le grand public aspire à plus de participation face à des 
projets qui « tombent d’en haut » et à une clarification des responsabilités […] 
Les choix de politique énergétique devront manifestement clarifier sa gouver-
nance, et répondre à cette aspiration de territorialisation et de responsabilisa-
tion des collectivités territoriales » (CNDP, 2018). 
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en place d’un cadre de plus en plus favorable au financement 
participatif et à l’investissement local dans les projets ENR et 
la transformation des mécanismes de soutien aux énergies 
renouvelables électriques, sous l’impulsion de la réglementa-
tion européenne. 

Le financement participatif

On peut observer en premier lieu l’évolution des règles relatives 
au financement participatif depuis l’ordonnance éponyme du 
30 mai 2014. Celle-ci a notamment mis en place les statuts 
spécifiques distinguant les plateformes de prêts (statut « d’in-
termédiaire en financement participatif », IFP) et d’investisse-
ment (statut de « conseiller en investissement participatif », 
CIP), tout en fixant des garde-fous visant à protéger les inves-
tisseurs, relatifs aux compétences professionnelles des porteurs 
de plateformes, et au plafonnement du montant maximum par 
projet et par prêteur (1 million d’euros et 1 000 euros respecti-
vement pour un prêt rémunéré).12 

Le rôle des plateformes numériques de financement parti-
cipatif dans le financement des projets ENR a par la suite été 
confirmé dans la loi relative à la transition énergétique de 

12 Ces plafonds étaient respectivement de 4 000 euros et de 2 millions d’euros 
pour les prêts non rémunérés. 

2015 (article 111) ainsi que par un décret de septembre 201613 
qui relevait le plafond de collecte à 2,5 millions d’euros pour 
les projets ENR. Un nouveau décret, en octobre 201614, a fini 
par élargir encore davantage ces conditions, en généralisant le 
plafond de 2,5 millions d’euros pour les plateformes ayant le 
statut CIP et en rehaussant le plafond par prêteur à 2 000 euros 
par projet. Ce décret a également introduit de nouveaux outils, 
très utilisés dans le cadre du financement participatif des projets 
ENR : les obligations convertibles et les minibons, dépourvus de 
plafonds en ce qui concerne le montant maximal consenti par 
investisseur. 

Enfin, cet engouement a été soutenu en 2017 par la création 
du label « Financement participatif pour la croissance verte », 
dans la continuité du label « Transition énergétique et écolo-
gique pour le climat » dédié aux fonds d’investissement. Géré 
par une instance de gouvernance associant le ministère de la 
Transition écologique et solidaire et l’association Financement 
participatif France (FPF) ainsi que d’autres partenaires (Ademe, 
I4CE, BpiFrance, etc.), il permet aux 22 plateformes signataires 
d’octroyer elles-mêmes le label aux projets remplissant les 
critères d’éligibilité. 

Dans les changements réglementaires à venir, le projet de 
loi PACTE15 prévoit d’accélérer encore davantage la croissance 
du secteur, en augmentant le plafond des collectes via les plate-
formes CIP à 8 millions d’euros par projet et en ouvrant le béné-
fice des plans épargne en actions pour les PME (PEA-PME) aux 
titres financés via les plateformes de financement participatif. 
Enfin, un projet d’harmonisation des règlementations relatives au 
crowdfunding au sein de l’Union européenne est en cours d’éla-
boration, et vise notamment à adopter des standards communs 
et à créer un « passeport européen » permettant aux plateformes 
d’offrir leurs services dans d’autres États membres (ECN, 2018). 

L’investissement direct dans les sociétés ENR 
locales

En lien étroit avec l’assouplissement de la réglementation sur 
le crowdfunding, la seconde tendance concerne l’allègement 
des contraintes relatives à l’appel public à l’épargne et à la 
participation financière des citoyens et des collectivités dans 
les sociétés de projets ENR. Particulièrement difficile aupa-
ravant en raison des obligations liées au régime de l’offre au 
public de titres financiers de l’Autorité des marchés finan-
ciers (Poize, 2015) et aux contraintes spécifiques pour les 
collectivités, la loi TECV (articles 109 à 111) puis le décret 
d’application spécifique (2016-1272) ont changé la donne en 

13 Décret n° 2016-1272 du 29 septembre 2016 relatif aux investissements parti-
cipatifs dans les projets de production d’énergie renouvelable. 

14 Décret n° 2016-1453 du 28 octobre 2016 relatif aux titres et aux prêts 
proposés dans le cadre du financement participatif. 

15 Le projet de loi sur le Plan d’action pour la croissance et la transformation des 
entreprises (PACTE) a été voté en première lecture à l’Assemblée Nationale le 
9 octobre 2018 et doit encore passer au Sénat. 

Source : Iddri.
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ENCADRÉ 2. COLLECTES LOCALES  
ET CROWDFUNDING : LES RISQUES  
DU MILLE FEUILLE LÉGISLATIF
Bien que partant d’une motivation louable, la volonté 
d’élaborer des règles spécifiques pour les projets d’énergies 
renouvelables rencontre aujourd’hui quelques limites, qui se 
manifestent au travers d’un écart grandissant vis-à-vis de 
la réglementation générale concernant l’offre au public de 
titres financiers (OPTF) pour les sociétés. Dans le contexte 
actuel, trois régimes peuvent ainsi être distingués : 

 — la régulation de l’OPTF et de ses exemptions via le 
règlement général de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qui ne s’applique néanmoins pas aux sociétés par 
actions simplifiées (SAS), statut le plus utilisé pour les 
projets d’énergies renouvelables1.

 — la réglementation s’appliquant aux levées de fonds via 
les plateformes de financement participatif ayant le 
statut de CIP (ou PSI)2.

 — la règlementation propre aux sociétés de projet d’éner-
gies renouvelables, issue de la loi TECV, qui a notam-
ment l’avantage d’inclure également les sociétés par 
actions simplifiées (SAS) et les sociétés coopératives3.

On peut dès lors observer que le décret d’application de 
l’article 111 de la loi TECV a d’emblée inscrit un traitement 
différencié entre les levées de fonds réalisées par la société 
projet ENR en direct et les collectes intermédiées par des 
plateformes de financement participatif. Pour simplifier, 
une société projet ENR en création ne peut opérer une levée 
de fonds « en direct » qu’à hauteur de 100 000 euros, là où 
cette même levée de fonds pourrait atteindre 2,5 millions 
d’euros en étant intermédiée par une plateforme de finan-
cement participatif, soit un montant 25 fois supérieur4. 
Cette différence est principalement justifiée par le fait que 
les plateformes puissent être considérées comme un tiers 
de confiance en raison des exigences professionnelles asso-
ciées aux statuts CIP et PSI5.  

1 L’exclusion des SAS dans la règlementation de l’AMF s’explique en premier 
lieu par la grande souplesse de fonctionnement et de rédaction des statuts, 
qui permet notamment de dissocier la proportionnalité entre le capital détenu 
et les droits de vote. À noter que depuis 2014, les SAS peuvent néanmoins 
recourir au financement participatif via des plateformes numériques sous 
certaines conditions (article L. 227-2 du Code du commerce). 

2 Le statut de prestataire en services d’investissement (PSI) n’est pas propre au 
crowdfunding et s’applique également aux banques, fonds, mutuelles et assu-
rances. En comparaison au CIP, ce statut permet aux plateformes d’augmenter 
le plafond par collecte (5 millions d’euros actuellement, contre 2,5 millions 
d’euros en CIP) et de proposer d’autres outils de financement, mais comporte 
des obligations réglementaires additionnelles et exige que la plateforme ait un 
capital minimum de 50 000 euros. 

3 Transposée dans les articles L314-28 et R314-71 du Code de l’énergie. 

4 D’autres règles d’exemption de l’OPTF existent pour les collectes locales 
selon l’article R314-71 du Code de l’énergie. Néanmoins, seules deux d’entre 
elles semblent pertinentes pour les sociétés de projet ENR : la possibilité de 
collecter jusqu’à 100 000 euros sur 12 mois ; et la possibilité de collecter entre 
100 000 et 5 millions d’euros, à condition que cette levée de fonds ne repré-
sente pas plus de 50 % du capital de la société. 

5 Les conséquences réelles pour l’investisseur sont néanmoins à nuancer : les 
plateformes ont en effet intérêt à n’intermédier que des projets crédibles et 

À la suite de la transposition de la nouvelle directive 
« Prospectus » de l’UE (2017/1129), l’écart entre les régle-
mentations semble s’accroître :  

 — Désormais, le règlement général de l’AMF prévoit que 
des sociétés peuvent réaliser des OPTF jusqu’à un pla-
fond de 8 millions d’euros (contre 100 000 auparavant), 
tout en étant exonérées de l’obligation d’obtenir un visa 
de l’AMF. 

 — Ce même plafond de 8 millions d’euros devrait égale-
ment être appliqué prochainement aux collectes réa-
lisées via des plateformes de crowdfunding ayant le 
statut CIP, selon les dispositions du projet de loi PACTE ; 

 — En parallèle, le régime spécifique aux projets ENR conti-
nue d’exister en parallèle avec des seuils inchangés, à 
respectivement 100 000 (collectes en direct) et 2,5 mil-
lions d’euros (intermédié par une plateforme CIP). On 
peut à ce titre noter une incertitude nouvelle sur la vali-
dité du seuil à 100 000 euros, alors que la directive euro-
péenne « Prospectus » impose désormais à tous les États 
membres que les OPTF jusqu’à 1 million d’euros soient 
exonérés des obligations de prospectus et de visa AMF. 

Sans préjuger des raisons historiques qui ont conduit à ce 
« millefeuille » réglementaire, on peut observer qu’il génère 
une complexité croissante pour l’ensemble des acteurs. Par 
ailleurs, il tend à cimenter un traitement inégal entre les 
projets « citoyens » souhaitant lever des fonds directement 
et les collectes intermédiées par les plateformes de finan-
cement participatif, avec un écart des plafonds respectifs 
qui atteint désormais un facteur 80 (100 000 et 8 millions 
d’euros respectivement) et qui pourrait potentiellement 
contrevenir au principe de traitement équitable et propor-
tionné des communautés d’énergies renouvelables selon la 
nouvelle directive ENR (voir Section 4).  

Cette différence de traitement s’explique en premier 
lieu par le souci de protection des investisseurs. Il convien-
drait alors d’identifier collectivement les conditions qui 
permettraient de relever le seuil spécifique aux projets 
d’ENR au seuil minimal indiqué dans la directive « Pros-
pectus » (1 million d’euros). Cela pourrait par exemple 
passer par des règles spécifiques en matière de transpa-
rence et de qualité de l’information sur les collectes, sur 
le plafonnement du montant maximum qu’un investisseur 
individuel pourrait apporter à la levée de fonds ou sur l’as-
sociation d’un tiers de confiance, qui valide la viabilité du 
projet6.

viables pour préserver leur crédibilité. Mais elles n’offrent aucune garantie 
financière pour l’investisseur qui encourt toujours le risque de perdre la tota-
lité de son investissement. 

6 Ce rôle de tiers de confiance pourrait par exemple revenir aux régions, de 
plus en plus engagées sur les projets citoyens via des appels à projets spéci-
fiques, aux Unions régionales des sociétés coopératives (URSCOP) pour ce qui 
concerne les SCIC, ou encore au réseau Énergie Partagée et à l’Ademe. 



– 12 – 

permettant aux collectivités locales16 et aux citoyens de parti-
ciper au financement du capital et de la dette contractée par 
les sociétés de projet ENR, en direct ou via des plateformes 
de financement participatif17. Associé à la constitution 
des réseaux régionaux d’accompagnement des projets et à 
l’émergence de programmes de soutien spécifiques au niveau 
régional, cette évolution réglementaire a grandement favo-
risé le développement des sociétés locales de projets ENR. 
La création de règles spécifiques aux projets ENR en parallèle 
du régime général de l’offre au public de titres financiers et 
de celui réservé au financement participatif est néanmoins 
source de complexités nouvelles (voir Encadré 2). 

Les mécanismes de soutien aux énergies 
renouvelables

L’évolution des mécanismes de soutien aux énergies renou-
velables électriques, particulièrement rapide depuis 2015, a 
constitué un défi d’adaptation pour l’ensemble des acteurs du 
marché. Néanmoins, les deux dynamiques convergentes d’inté-
gration au marché électrique et de mise en concurrence accrue 
ont particulièrement affecté les petits porteurs de projets, 
souvent mal outillés pour faire face à ces développements 
(IZES, 2014; Jacobs, Gotchev, Schäuble, & Matschoss, 2014; 
Rüdinger, 2016). 

Suivant les préconisations des lignes directrices aux aides 
d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie de 201418, 
la France a introduit à partir de 2016 le complément de rému-
nération de marché en substitution des tarifs d’achat garantis. 
Pour les porteurs de projets, le changement majeur était alors 
lié à l’obligation de commercialiser eux-mêmes directement leur 
production, la valorisation sur le marché de l’électricité étant 
complété par une prime, correspondant à l’écart entre la valori-
sation moyenne de la filière sur le marché et un tarif de référence 
(Mathieu & Rüdinger, 2016). 

Le second changement majeur est intervenu en matière de 
modalités d’attribution des aides, via la disparition progressive 
des « guichets ouverts » au profit d’appels d’offres pour les 
principales filières d’énergies renouvelables, mouvement qui 
avait déjà été amorcé pour le photovoltaïque à partir de 2011 
(Amorce, 2017).

Si ces évolutions réglementaires successives ont représenté 
des défis pour l’ensemble des acteurs, les petits porteurs de 
projets ont été davantage impactés, et ce pour plusieurs raisons : 
—— des mécanismes plus complexes : tout en constituant un 

pas vers la responsabilisation des producteurs et l’intégra-
tion au marché, la commercialisation directe de la produc-
tion représente une difficulté additionnelle pour le porteur 
du projet et les financeurs ; 

16 Régions, départements, collectivités locales ainsi que leurs groupements. 

17 On peut également citer la loi sur l’économie sociale et solidaire de 2014 qui 
a permis aux collectivités locales de participer à hauteur de 50 % maximum 
au capital de sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC), contre 20 % 
auparavant. 

18 Pour une présentation détaillée des lignes directrices voir Dezobry (2015). 

—— asymétries d’information : si le recours à des « agréga-
teurs » peut permettre d’externaliser la commercialisation, 
les porteurs de projets citoyens risquent de se retrouver dans 
une position de négociation défavorable, en raison de leurs 
faibles connaissances du marché ; pour des projets de petite 
taille, les frais de gestion payés pour l’agrégation peuvent 
également être proportionnellement plus élevées. Enfin, le 
fait de s’appuyer sur un seul projet augmente également le 
risque de sous-valorisation vis-à-vis du marché19 ;
—— incertitudes financières : la complexité intrinsèque du 

mécanisme de complément de rémunération génère des 
risques financiers nouveaux par rapport au tarif d’achat 
garanti : sous-performance dans la valorisation de la produc-
tion sur le marché ; risques liés à l’activité de l’agrégateur 
(défauts de paiement, cession d’activité) ; augmentation 
des périodes de prix négatifs sur le marché, sur lesquels le 
producteurs n’a aucune influence directe ; et plus générale-
ment faible retour d’expérience des banques sur ce méca-
nisme. Ces facteurs peuvent ainsi conduire à resserrer les 
exigences de financement bancaire (coût de la dette et ratio 
de fonds propres plus élevés), particulièrement pénalisantes 
pour des acteurs de petite taille qui ont déjà des difficultés 
de financement en raison de l’absence de garanties et de 
projets préexistants ;  
—— enfin, c’est surtout le dispositif des appels d’offres qui 

s’avère particulièrement difficile à gérer pour des porteurs 
de projets « citoyens ». En effet, contrairement à des déve-
loppeurs de taille plus conséquente, ces porteurs de projets 
ne peuvent pas élaborer une stratégie de portfolio pour 
diversifier les risques et compenser les investissements 
échoués avec les bénéfices d’autres projets. En ce sens, il 
apparaît difficile de faire appel à l’épargne locale pour lever 
des fonds relativement conséquents (300 à 400 000 euros 
pour le développement d’un projet éolien) avec une forte 
probabilité que ce capital soit entièrement perdu si le projet 
n’est pas lauréat in fine. Pour faire face à ces obstacles, il 
est généralement admis que les projets citoyens ont besoin 
de règles spécifiques de « discrimination positive » ou de 
mécanismes permettant la mutualisation des risques entre 
plusieurs projets (via un fonds en capital-risque par exemple), 
afin de se développer dans un régime d’appels d’offres.

Afin de remédier à ces difficultés et préserver une niche 
pour le développement de petits projets de territoire, la France 
a partiellement exploité les règles d’exemption des lignes direc-
trices européennes, permettant de préserver des dispositifs à 
guichet ouvert pour les projets de petite taille, voire à conserver 
les tarifs d’achats garantis en lieu et place du complément 
de rémunération de marché. Si ce système a des avantages 

19 Par exemple, si le profil de production horaire de l’installation ne suit pas 
la moyenne de la filière sur le plan national, sa valorisation peut être infé-
rieure (ou supérieure) à celle de la filière, et ce indépendamment des choix de 
gestion du producteur. Ce risque peut être réduit en s’appuyant sur un port-
folio de projets, idéalement situés dans des territoires différents. 
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indéniables pour réduire les risques sur les petits projets, deux 
observations s’imposent : 
—— en premier lieu, la complexité inhérente à la superposi-

tion de différents régimes de soutien et de modèles d’at-
tribution, au sein et entre les filières technologiques (voir 
tableau 1) ;
—— en second lieu, tout en encourageant leur développement, 

cette approche porte le risque de cantonner la dynamique 
des projets citoyens à une « niche » de projets de taille 
modeste, plutôt qu’à permettre leur généralisation, y 
compris pour des projets plus importants. 

Enfin, la France occupe aujourd’hui une position de pionnier 
en Europe, puisqu’elle a été le premier État membre à introduire 
une incitation spécifique pour favoriser la participation finan-
cière des acteurs locaux aux projets soumis aux appels d’offres, 
via le bonus participatif qui sera analysé dans la seciton suivante. 

TABLEAU 2. Aperçu des mécanismes de soutien  
pour les principales filières ENR électriques

Modalité 
d’attribution Guichet ouvert Appel d’offres

Mécanisme 
d’aide

Tarif 
d’achat

Prime + 
marché

Tarif 
d’achat

Prime + 
marché

Éolien en mer Tous 
projets

Éolien terrestre 6 éoliennes 
max. de 
3 MW max.

Tous les 
autres 
projets

Photovoltaïque < 100 kW 100 à 
500 kW
(AO 
simplifié)

500 kW à 
30 MW

Photovoltaïque 
Autoconsom-
mation

< 100 kW 
(TA & prime 
invest.)

100 à 
1 000 kW

Méthanisation 
STEP

< 500 kW > 500 kW

Méthanisation 
déchets

< 500 kW De 500 kW 
à 5 MW

Petite hydro < 500 kW 500 
– 1 000 kW

Selon puissance et type 
de projet

Source : Amorce (2017)

2. LE « BONUS PARTICIPATIF » : 
PREMIERS RETOURS 
D’EXPÉRIENCES

La mise en œuvre du bonus participatif en 2016 fait suite à l’ar-
ticle 119 de la loi TECV de 2015, qui prévoyait la possibilité de 
redéfinir les cahiers des charges afin d’encourager l’investisse-
ment participatif dans les projets soumis aux appels d’offres 
nationaux administrés par la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE). 

2.1. Les modalités d’application

Ce bonus prend la forme d’une augmentation de la prime de 
rémunération d’un montant compris entre 1 et 3 euros par 
MWh20, sur l’ensemble de la durée du contrat de soutien (20 ans 
généralement). Dans un premier temps, les critères d’éligibilité 
pour bénéficier de ce bonus étaient les suivants : 
—— ouverture du capital/financement : au moins 40 % des 

fonds propres ou 40 % du financement total du projet sont 
apportés par au moins 20 personnes physiques et/ou au 
moins une collectivité locale ; 
—— critère géographique : ne sont pris en compte que les 

financements apportés par les personnes physiques résidant 
dans le département d’implantation du projet ou dans les 
départements limitrophes ; 
—— critère de durée : les critères liés au bonus participatif 

doivent être respectés pour une durée minimale de 3 ans à 
compter de la date de réalisation du projet.

En cas de non-respect de ces règles, le porteur de projet se 
voyait appliquer une pénalité équivalente au montant négatif 
de la prime21. 

Les critères d’éligibilité du bonus ont par la suite connu 
plusieurs évolutions successives. Tout d’abord pour l’éolien 
terrestre, le critère de 40 % d’investissement participatif ayant 
été jugé trop contraignant, une modulation a été introduite 
pour le premier appel d’offres de novembre 2017, avec un taux 
minimal de participation fixé entre 20 % et 40 %, pour un bonus 
compris entre 2 et 3 euros22. 

Par la suite, une évolution importante des conditions appli-
cables est intervenue à la fin de l’année 2017, introduisant 
plusieurs modifications majeures.  
—— En premier lieu, en intégrant une distinction nouvelle entre 

« l’investissement participatif » et le « financement partici-
patif ». Le premier fait référence au critère d’ouverture des 

20 La production d’électricité à partir de biomasse est la seule filière qui dispose 
d’un bonus participatif plus élevé, fixé à 5 euros par MWh. 

21 Par exemple -3€ au lieu de + 3€ par MWh, soit une différence équivalente à 2 
fois le montant de la prime. 

22 Le montant exact du bonus participatif est calculé par interpolation linéaire, 
avec un seuil minimal de 20 % de financement participatif (2 euros par MWh) 
et un maximum de 3 euros par MWh pour 40 % ou plus. 
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fonds propres de la société projet, avec un seuil inchangé 
de 40 % et un bonus de 3 euros par MWh. Pour le second, 
10 % du financement total (fonds propres et dette) doivent 
être apportés par les citoyens et collectivités locales, pour 
un bonus réduit à 1 euro par MWh. Introduit dans les 
appels d’offres photovoltaïques dans un premier temps, 
cette approche a ensuite été répliquée pour la majorité des 
filières23, et notamment pour l’éolien terrestre (à partir de 
la deuxième tranche des appels d’offres), induisant dans ce 
cas un resserrement conséquent par rapport aux critères 
de la première période.
—— En second lieu en restreignant le périmètre des instru-

ments financiers éligibles permettant de remplir le critère 
de 40 % d’investissement participatif pour les fonds 
propres, en excluant notamment les comptes courants 
d’associés et les obligations convertibles, instrument le 
plus utilisé pour collecter les fonds citoyens jusque-là, 
pour ne préserver que les titres en capital donnant effec-
tivement accès à la gouvernance du projet via des droits 
de vote proportionnels à la quote-part de capital investi.  

En faisant l’hypothèse d’un montage financier « clas-
sique » avec un financement réparti entre 20 % de fonds 
propres et 80 % de dette bancaire, on peut par ailleurs s’aper-
cevoir que le défi en matière de montant à collecter est assez 
similaire entre « l’investissement participatif » et le « finan-
cement participatif » dans la nouvelle conception du bonus 
(Figure 3). En effet, dans ce cas de figure, 40 % des fonds 
propres équivalent à environ 8 % du financement total, soit un 
montant assez proche24. La différence majeure entre les deux 
modèles concerne alors bien la question de l’accès à la gouver-
nance et des instruments (et montages financiers25) éligibles 
pour répondre aux critères du bonus participatif, fortement 
restreints pour la première modalité et assez ouverts pour le 
seconde. 

2.2. Premiers éléments de bilan

Sur la base des résultats des appels d’offres déjà publiés par la 
CRE jusqu’en janvier 2019, un premier bilan quantitatif peut être 
réalisé quant à l’attrait du bonus participatif pour les porteurs de 
projets. Toutes filières confondues, 36 % des projets lauréats 
des appels d’offres CRE se sont engagés pour le bonus 

23 Seul le cahier des charges relatif à l’appel d’offres pour la production d’électri-
cité à partir de biomasse a pour l’instant échappé à cette évolution des critères 
applicables pour le bonus participatif. 

24 0,20 x 0,40 = 8 % du financement total. Cette hypothèse dépend évidemment 
du montage financier, les besoins d’apport en fonds propres étant très variable 
en fonction du risque perçu, des garanties que peut apporter le porteur de projets 
et peut descendre à un ratio de 10 à 15 % pour les projets considérés peu risqués.  

25 Une difficulté supplémentaire est liée au fait que la restriction des instruments 
éligibles aux seules actions en capital social élimine de fait les montages finan-
ciers avec un capital social réduit, compensé par l’injection de capitaux sous 
forme de comptes courants d’associés, montage très largement répandu pour 
les projets ENR. 

participatif depuis 201626. Comme le montre la Figure 4, ce 
taux moyen cache néanmoins des disparités importantes entre 
filières : le bonus participatif est particulièrement mobilisé pour 
les projets photovoltaïques au sol et l’appel d’offres sur le solaire 
innovant, avec des taux supérieurs à 70 %, alors que son utilisa-
tion reste plus limitée pour les autres filières. 

Plusieurs facteurs peuvent être considérés pour tenter 
d’expliquer ces différences.
—— En premier lieu s’agissant du niveau de concurrence au sein 

de chaque filière. La très forte mobilisation du bonus pour 
les appels d’offres photovoltaïque au sol semble ainsi être 

26 Selon les informations communiquées dans le projet de PPE pour la période 
2019 à 2028, sur un total de 2 494 projets lauréats, 922 ont rempli l’enga-
gement pour obtenir le bonus participatif. Les appels d’offres considérés 
concernent les filières suivantes : biomasse électrique, autoconsommation, 
petite hydroélectricité, PV au sol, PV sur bâtiments, solaire innovant et éolien 
terrestre (MTES, 2019, p. 97). Ce taux moyen est néanmoins à utiliser avec 
précaution, puisqu’il ne s’intéresse qu’au nombre de projets indépendamment 
de leur taille. Un taux pondéré en fonction de la puissance de chaque projet 
montrerait probablement un résultat plus faible. 











Source : Iddri.
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en relation directe avec la forte concurrence entre les projets 
candidats. Afin de figurer parmi les lauréats, les porteurs de 
projets ont par conséquent intérêt à internaliser d’emblée le 
bonus dans l’analyse économique du projet, afin de candi-
dater avec un prix de référence plus compétitif. Dans ce 
cas, on pourrait par ailleurs estimer que le coût « public » 
associé au bonus participatif sera nettement plus réduit, 
puisqu’il favorise la baisse des tarifs des projets lauréats. 
—— L’attractivité financière du bonus participatif est d’au-

tant plus forte que le tarif moyen de la filière est faible. En 
prenant comme référence le prix moyen des lauréats pour la 
4e tranche de l’appel d’offres sur les installations photovol-
taïques au sol (58 euros par MWh), le bonus de 3 euros par 
MWh représente une augmentation de la rémunération (sur 
l’ensemble de la durée de vie du projet) de plus de 5 %, qui 
peut considérablement améliorer la rentabilité du projet. À 
l’inverse, l’attractivité du bonus sera légèrement plus faible 
pour des filières ayant un prix moyen plus important, à 
l’image de la biomasse ou du PV sur bâtiment27.  
—— La complexité intrinsèque du développement de projets : 

certaines filières (comme l’éolien, l’autoconsommation 
collective28 ou la biomasse) souffrent déjà d’une complexité 
importante pour le montage des projets, que ce soit en 
termes de procédures administratives et d’incertitudes 
juridiques, de montage financier, d’enjeux d’acceptabilité 

27 Le prix moyen pondéré de l’appel d’offers biomasse électrique de 
septembre 2017 s’établit à 122,5 euros par MWh, et à 81 euros par MWh pour 
la 4e tranche de l’appel d’offres photovoltaïque sur bâtiments de mars 2018. À 
noter que la biomasse représente la seule filière pour laquelle le bonus partici-
patif dépasse 3 euros, avec un montant fixé à 5 euros par MWh. 

28 Pour les appels d’offres autoconsommation, on peut ainsi noter que le bonus 
participatif a été faiblement mobilisé lors de la première tranche de 2017 
(20 % des lauréats), avant d’être complètement délaissé dans les vagues 
suivantes (2e et 3e), pour enfin disparaître complètement du cahier des charges 
pour la 4e période (septembre 2018). 

locale ou encore de sécurisation des intrants (biomasse). 
Dans ce contexte, en dépit de l’incitation économique, le 
bonus participatif peut être perçu comme un facteur de 
complexité et de risque additionnel pour le projet. Et ce 
d’autant plus en intégrant le risque d’écoper du malus en 
cas de non-respect des critères.
—— Le montant de la collecte : les risques d’échec pour la levée 

des fonds en financement participatif augmentent avec 
le montant de la collecte. Par conséquent, pour un même 
objectif de 40 % d’investissement participatif dans les fonds 
propres, le montant à collecter peut varier d’un facteur de 1 
à 100 entre un projet éolien de taille moyenne et un projet 
solaire en toiture de puissance limitée29. Ceci peut éventuel-
lement expliquer pourquoi le bonus participatif reste pour 
l’instant peu mobilisé pour l’éolien terrestre, en dépit de 
son attrait financier et de son intérêt pour réduire les risques 
d’opposition locale30.  

Un deuxième constat concerne l’évolution du recours au 
bonus participatif dans le temps, qui affiche une tendance à 
la baisse pour certaines filières, comme l’autoconsommation, 
le photovoltaïque sur bâtiment ou l’éolien terrestre. De prime 
abord, cette baisse reste contre-intuitive, dans la mesure où 
l’attrait économique du bonus augmente en phase avec la baisse 
des coûts moyen de ces filières au fil des appels d’offres. 

29 En faisant l’hypothèse d’un coût d’investissement de 1 500 euros par kW, un 
projet éolien de 15 MW représente un investissement total de 22,5 millions 
d’euros. Si celui-ci est financé à hauteur de 20 % par des fonds propres (soit 
5,6 millions d’euros), l’investissement participatif à 40 % représente une 
collecte d’environ 1,8 million d’euros. À l’inverse, ce même objectif ne repré-
senterait que 20 000 euros pour un projet PV en toiture de 250 kW, en admet-
tant un coût d’investissement de 1 000 euros par KW. 

30 3 projets lauréats sur un total de 22 se sont engagés à recueillir au moins 20 % 
des fonds propres en investissement participatif pour la première période de 
l’appel d’offres éolien en décembre 2017, zéro pour la seconde période en 
juillet 2018. 






Source : Iddri, données CRE.
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On peut faire l’hypothèse que cette tendance est en partie 
liée au retour d’expérience croissant des porteurs de projets 
vis-à-vis du bonus participatif et à l’évolution de ses modalités. 
Le fort engouement de départ a pu ainsi être suivi par davan-
tage de précautions face au risque d’échec des collectes et de 
pénalisation par le malus. Enfin, les entretiens réalisés pour 
cette étude permettent également d’entrevoir un scepticisme 
croissant des porteurs de projets et des opérateurs de finance-
ment participatif sur l’intérêt du bonus sous des deux nouvelles 
modalités, soit trop complexe dans la mise en œuvre (inves-
tissement participatif), soit pas assez viable économiquement 
(financement participatif). 

Enfin, une incertitude subsiste quant à la répartition du 
bonus participatif entre les projets qui font appel au finance-
ment participatif et ceux qui bénéficient des mêmes règles en 
tant que collectivité publique (ou via une entreprise publique 
du type société d’économie mixte représentant au moins 40 % 
du capital du projet). Selon les chiffres de la fédération des 
entreprises publiques locales (EPL), 37 nouvelles EPL actives 
dans le secteur de l’énergie ont vu le jour depuis 2015 (dont 
21 spécialisées sur les ENR), pour un total de 117. Si ces chiffres 
démontrent un engouement certain des collectivités à intervenir 
dans les projets énergétiques sur leurs territoires, il reste difficile 
à ce stade de mesurer l’effet incitatif qu’aurait pu jouer le bonus 
participatif dans cette croissance de l’engagement public local. 

Ces éléments de cadrage semblent démontrer un certain 
succès du bonus participatif en termes d’incitation pour les 
porteurs de projets à se tourner vers des modèles participatifs. 
Ce premier bilan doit néanmoins être manié avec précaution, 
étant donné que la grande majorité des projets lauréats n’a pas 
encore été réalisée jusque-là et que de nombreux enjeux émer-
gent en lien avec la mise en œuvre du bonus participatif. 

2.3. Les enjeux de mise en œuvre  
du bonus participatif

Trois séries d’enjeux peuvent être distingués pour analyser les 
défis de mise en œuvre du bonus participatif : 
—— en premier lieu, les défis « opérationnels » relatifs aux 

montants et au périmètre géographique des collectes ; 
—— en second lieu, les enjeux spécifiques qui émergent à la suite 

de l’évolution des modalités du bonus depuis fin 2017 en 
matière d’orientation et de mise en œuvre ; 
—— enfin, l’aspect politique : si le bonus participatif constitue un 

outil innovant en soi, ses mérites et limites ne peuvent être 
évalués qu’à condition de définir une vision stratégique sur 
le rôle des différents modèles participatifs dans la transition 
française. 

La montée en puissance des collectes

Avec un taux d’engagement au bonus participatif de 36 % pour 
l’ensemble des projets lauréats des appels d’offres nationaux 
depuis 2016, l’enjeu le plus marquant pour les prochaines années 
est celui de l’accélération de la dynamique et, par conséquent, 
des sommes à collecter pour faire face à ces engagements. Une 

étude estimait ainsi en 2017 que les fonds à collecter pour ces 
projets devraient atteindre entre 50 et 80 millions d’euros par 
an sur la période 2018-2022 (Ponchel & Bordier, 2017). Si ces 
montants sont globalement en phase avec la croissance du 
secteur sur ces dernières années (20 millions d’euros collectés en 
2017, 39 millions en 2018), ils n’en représentent pas moins un défi 
en termes de communication et de sensibilisation pour mobiliser 
un réservoir d’investisseurs citoyens suffisant sur les territoires 
visés, avec potentiellement des coûts d’acquisition en hausse31. 
Ce défi quantitatif peut par ailleurs également se présenter 
pour des projets individuels, avec des collectes pouvant rapi-
dement atteindre des montants supérieurs à 1 million d’euros, 
notamment pour les projets éoliens. Afin d’élargir leur périmètre 
d’action, plusieurs plateformes ont récemment engagé des 
mouvements de restructuration, autour de partenariats entre 
plateformes et avec des acteurs financiers classiques32.

Ancrage local : quelle est la bonne échelle ? 

Un second enjeu lié au premier concerne le périmètre géogra-
phique des collectes, actuellement fixé au département d’im-
plantation du projet ainsi qu’aux départements limitrophes. 
Parmi les risques inhérents à cette restriction géographique, le 
premier concerne les potentielles inégalités entre territoires, 
en termes de densité de population, de niveau de revenu (et 
d’épargne disponible) ou encore de nombre réduit de départe-
ments limitrophes (départements côtiers). Les collectes dans des 
zones géographiques à dominante rurale, moins peuplées et avec 
une épargne plus limitée, courent ainsi un risque d’échec plus 
important que celles incluant dans leur périmètre une ou plusieurs 
métropoles. Cela peut notamment constituer une difficulté pour 
le financement participatif des projets éoliens, souvent situés 
dans des zones moins peuplées tout en nécessitant des levées de 
fonds plus importantes33. Un second enjeu concerne le risque de 
sur-sollicitation des investisseurs sur un territoire donné, particu-
lièrement fort pour le photovoltaïque, étant donné que la grande 
majorité des projets lauréats se concentrent sur les régions du 
sud de la France, privant de fait les habitants de la moitié nord 
de la France de participer au financement de ces projets, en dépit 
d’un potentiel d’épargne plus élevé (FPF, 2017).

31 Deux dynamiques rentrent en jeu : d’un côté, la massification des opérations 
et la professionnalisation des acteurs de la finance participative induisent en 
théorie des économies d’échelle réduisant les coûts de transaction pour les 
plateformes. De l’autre côté, cette croissance rapide du marché pourrait occa-
sionner des coûts supplémentaires en matière de publicité et d’acquisition, en 
cas de déséquilibre entre l’offre (les collectes) et la demande (les investisseurs 
participatifs). 

32 On peut citer à titre d’exemple le partenariat engagé en avril 2018 entre les 
plateformes Wiseed et Lendosphere pour agir ensemble sur des collectes de 
projets ENR, la collaboration entre Enerfip et le Crédit agricole Languedoc 
depuis début 2018, ou encore l’acquisition de Lumo par la Société générale 
en juin 2018 ou encore le rachat de Lendopolis et de KissKissBankBank par la 
Banque postale en 2017. 

33 À titre d’exemple, la région Centre-Val de Loire, quatrième région en termes 
de capacités éoliennes (1 060 MW) a une densité de population de moitié 
inférieure à la moyenne de la France métropolitaine et ne compte que deux 
villes de plus de 100 000 habitants. 
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Enfin, au-delà des considérations opérationnelles pour les 
collectes en cours ou à venir, une question plus stratégique se 
pose en lien avec la finalité de cette restriction géographique. 
L’appropriation « locale et citoyenne » des projets est générale-
ment avancée comme principal déterminant. Or ce point rentre 
en contradiction avec les résultats de l’étude Ademe de 2016, 
qui indiquait justement qu’un « consensus émerge sur le fait de 
ne pas limiter géographiquement les levées de fonds », afin de 
tenir compte des inégalités entre territoires et de la « nécessité 
d’ouvrir à des représentants d’une communauté d’intérêts qui 
dépasse les limites géographiques du territoire », tout en préci-
sant par ailleurs que la nature participative du projet dépend en 
premier lieu de l’ouverture du capital et de la gouvernance aux 
acteurs locaux (Ademe, 2016, p. 19). Une autre justification, de 
nature juridique, est avancée dans l’étude d’I4CE, qui indique 
que « cette disposition est nécessaire pour ne pas tomber sous 
le coup de poursuites à l’échelle européenne au titre d’une 
infraction au régime des aides d’État » (Ponchel & Bordier, 2017, 
p. 5).34 Une solution intermédiaire pouvant répondre partielle-
ment au premier enjeu (mais pas nécessairement au second) 
serait d’appliquer le principe des zones « prioritaires », déjà mis 
en œuvre sur de nombreuses collectes (notamment de projets 
éoliens) en dehors du bonus participatif : la levée de fonds est 
d’abord engagée sur une zone réduite autour de l’implantation 
du projet (le plus souvent avec un taux d’intérêt préférentiel), 
puis élargie à la région et éventuellement au niveau national, si 
le montant visé n’est pas atteint35. 

On peut noter que la question de définition du périmètre 
géographique adapté se posera également pour la transposition 
en droit français des règles applicables aux « communautés 
d’énergies renouvelables » introduites par la récente refonte de 
la directive européenne sur les ENR (voir Section 4.2).   

Quel rapport coût-bénéfice ? Et pour qui ? 

En raison du faible retour d’expérience, la question du rapport 
coût-bénéfice du bonus participatif reste difficile à traiter et 
ce d’autant plus que l’appréciation dépendra très largement 
du type d’acteur considéré : l’État, les développeurs, les plate-
formes ou les investisseurs locaux.

34 L’article 107 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatif aux 
aides d’État ne fournit aucune indication sur une restriction géographique des 
aides. L’introduction du critère géographique pour le bonus fait néanmoins 
écho à l’intention – indiquée par la France – d’améliorer par ce biais l’accep-
tation « locale » des projets, tout en limitant la distorsion de concurrence 
générée par ce nouvel outil. 

35 Une approche similaire est mise en œuvre au Danemark concernant l’obliga-
tion légale d’ouvrir 20 % du capital des projets éoliens aux riverains : la levée 
de fonds s’adresse d’abord aux riverains situés à moins de 4,5 km autour de 
l’installation, puis aux habitants de la commune, puis à la région. À noter qu’il 
s’agit bien d’un investissement en capital social de la société projet, avec un 
partage des risques pour tous les investisseurs (Jacobs, Gotchev, Schäuble, & 
Matschoss, 2014). 

ENCADRÉ 3. FINANCEMENT 
PARTICIPATIF ET ACCEPTATION  
D ES PROJETS - QUELS RÉSULTATS ? 
En avril 2019, Finance participative France a publié les résultats 
d’un premier sondage visant à étudier la perception du crowd-
funding ENR et à récolter de premiers éléments empiriques 
sur la relation entre financement participatif et acceptation 
des projets. Cette enquête a été conduite simultanément 
auprès d’un échantillon représentatif de la population fran-
çaise et de près de 2 400 utilisateurs du crowdfunding ayant 
investi au moins une fois dans un projet ENR, afin d’identifier 
d’éventuelles différences entre les deux groupes. 

Concernant la question de l’acceptabilité, il en ressort 
notamment que les personnes ayant déjà investi semblent 
nettement plus favorables à l’installation d’un projet ENR 
à moins de 10 km de chez eux, avec un écart moyen de  
25 points, ce qui semble bien plaider en faveur d’un lien 
positif. 

Il faut néanmoins manier ce résultat avec précaution, le 
lien de causalité n’étant pas totalement établi : en effet, cette 
plus forte acceptation peut être à la fois une conséquence 
directe de leur investissement participatif, ou justement être 
à l’origine de leur souhait d’investir dans des projets. L’en-
quête se veut néanmoins rassurante, indiquant qu’entre 45 
et 66 % des personnes interrogées ont une opinion « beau-
coup plus positive » des énergies renouvelables à la suite de 
leur investissement participatif (FPF, 2019).

C’est au niveau de la puissance publique que la réponse 
semble la plus délicate. En effet, l’efficacité-coût du bonus ne 
peut être mesurée qu’en fonction des objectifs qu’on lui associe. 
Objectifs qui se limitent actuellement à la volonté générale 
de « renforcer l’ancrage territorial des installations renouve-
lables et de faciliter les projets en améliorant leur acceptabilité 
locale », tel qu’indiqué dans le projet de PPE actuellement en 
consultation (MTES, 2019, p. 97). Cette absence d’objectifs reste 
d’autant plus surprenante que le bonus est aujourd’hui forte-
ment mobilisé, et pourrait constituer à terme un coût public non 
négligeable36. À défaut d’une vision stratégique sur les projets 
ENR participatifs, libre à chacun de considérer que le taux de 
recours actuel au bonus participatif de 36 % serait soit « large-
ment insuffisant » soit « excessif en termes de coût public ». 

L’amélioration de l’acceptabilité locale souvent mise 
en avant constitue également un aspect soulevant des 

36 Le coût réel du bonus participatif reste difficile à évaluer et dépend fortement 
du niveau de concurrence et du comportement stratégique des porteurs de 
projets. Si les développeurs internalisent le montant du bonus pour baisser 
le tarif de référence de leurs offres d’un montant équivalent afin d’être plus 
compétitifs, le coût public additionnel est quasi-nul. Si l’on considère que le 
bonus ne constitue qu’une aide additionnelle qui ne modifie pas les tarifs, on 
peut estimer que le coût pour les projets lauréats avec bonus entre 2016 et 
février 2019 s’élève à environ 150 à 200 millions d’euros sur l’ensemble de leur 
durée de vie.  
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interrogations. En premier lieu parce que ce gain reste très diffi-
cile à valider de manière empirique pour les projets bénéficiant 
du bonus37. En second lieu puisque la filière qui mobilise le plus 
massivement le bonus participatif (le photovoltaïque) est celle 
qui présente le moins de difficultés d’acceptation locale des 
projets, tandis que son utilisation reste très limitée pour l’éolien 
terrestre. Et, enfin, parce que les modèles considérés a priori les 
plus « vertueux » en matière d’appropriation locale se fondent 
sur une gouvernance partagée du projet dès sa conception, 
approche qui reste pourtant peu utilisée parmi les projets béné-
ficiant actuellement du bonus participatif. 

Pour les développeurs, un calcul rapide peut donner une 
première approximation du rapport coût-bénéfice du bonus. 
Ainsi, pour un bonus de 3 euros, le coût de la collecte représente 
environ 10 à 20 % de la rémunération additionnelle obtenue sur 
une durée de 20 ans (voir hypothèses de calcul en annexe). Pour 
les filières très compétitives (éolien terrestre, photovoltaïque 
au sol), ce bonus équivaut à un supplément de chiffre d’affaires 
« net » pouvant atteindre 4 %, représentant un gain de rentabilité 
considérable. A contrario, ces chiffres varient considérablement à 
la baisse pour la nouvelle formule du bonus participatif à 1 euro 
par MWh. Avec des hypothèses équivalentes, le coût lié au finan-
cement participatif représente alors entre 60 et jusqu’à plus de 
100 % de la rémunération additionnelle, pour un gain de chiffre 
d’affaires beaucoup moins incitatif, compris entre 0 et 0,5 %.

Pour les plateformes de financement participatif, l’intro-
duction du bonus participatif représente incontestablement un 
avantage majeur, comme en témoigne la croissance rapide de 
leur activité. Néanmoins, peu de chiffres existent sur la renta-
bilité des levées de fonds pour les plateformes. Sous l’hypo-
thèse de coûts fixes relativement similaires pour les opérations, 
on peut néanmoins estimer que les collectes plus élevées sont 
beaucoup plus attractives pour les plateformes. Autre point à 
prendre en considération : le risque d’un coût d’acquisition des 
investisseurs38 qui va croissant en raison de la concurrence de 
plus en plus forte entre plateformes et entre collectes sur un 
même territoire. Et un besoin accru de s’engager dans l’ani-
mation locale des projets (réunions d’information, publicité), 
en lien avec l’ouverture de la gouvernance des projets pour 
les collectes relatives à l’investissement participatif dans sa 
nouvelle définition. 

Enfin, l’attractivité financière de ces opérations reste impor-
tante pour les investisseurs citoyens en comparaison avec les 
livrets d’épargne réglementés. Ces projets fournissent égale-
ment une opportunité de flécher l’épargne vers des projets 

37 Ce qui ne veut pas dire qu’il n’existe pas. Mais les tentatives d’approches empi-
riques (via des sondages par exemple) pourraient rapidement être critiquées 
en raison de l’absence d’un contrefactuel (l’impossibilité de mesurer les atti-
tudes vis-à-vis du même projet en l’absence de bonus participatif), d’autant 
plus que c’est la définition même de ce que constitue l’acceptabilité sous ses 
multiples facettes qui fait débat (Rüdinger, 2016). 

38 Frais de publicité et de communication, réunions d’informations locales, 
primes éventuelles, commissions versées à des apporteurs d’affaires (par 
exemple dans le cadre d’un contrat de partenariat avec un réseau bancaire ou 
d’autres plateformes numériques). 

concrets sur le territoire tout en garantissant la traçabilité de 
leur épargne39. 

Bonus participatif « 2.0 » : investissement 
participatif = gouvernance partagée ? 

L’une des finalités de la réforme des critères d’éligibilité du 
bonus participatif fin 2017 a été de renforcer le lien entre 
« l’investissement participatif » (correspondant à un bonus de 
3 euros par MWh) et l’accès effectif des investisseurs citoyens et 
publics à la gouvernance des projets, en limitant les instruments 
financiers éligibles aux « actions auxquelles est attaché un droit 
de vote au moins proportionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent »40. Les effets de cette réforme sont peu visibles 
pour l’instant puisque la majorité des collectes actuellement 
en cours portent sur des projets lauréats d’appels d’offres anté-
rieurs. Mais elle ne constitue pas moins un changement notable 
pour l’ensemble des acteurs.  
—— Pour les tenants d’une plus forte appropriation locale et 

citoyenne des projets, elle constitue une avancée considé-
rable, en mettant en avant l’implication effective et durable 
des acteurs locaux dans la réalisation des projets et en 
favorisant les projets élaborés en co-construction avec ces 
mêmes acteurs. 
—— Pour les développeurs, généralement peu expérimentés 

en matière de gouvernance collaborative, cette évolu-
tion représente un facteur de complexité et d’incertitudes 
nouveau : comment gérer dans la durée un nombre très 
important d’actionnaires individuels ? Quel risque de perdre 
la maîtrise sur les décisions stratégiques et opérationnelles 
concernant le projet, en tenant compte de leur pouvoir de 
décision non négligeable ?41 Comment les banques et insti-
tutions financières vont-elles réagir face à des montages 
« innovants » et plus complexes ? Enfin, si les développeurs 
souhaitent rester majoritaires dans le projet, respecter ces 
règles implique également de renoncer aux montages finan-
ciers mobilisant des comptes courants d’associés pour opti-
miser la rentabilité du projet, approche pourtant largement 
utilisée par les acteurs de la filière. 
—— Pour les plateformes, cela représente également des 

contraintes nouvelles : en premier lieu, parce que cela 
consiste à substituer un outil complexe et plus risqué 

39 Les taux d’intérêts des opérations de financement participatif varient en 
moyenne entre 4 et 7 % (2,8 à 4,9 % « nets », après prélèvement forfaitaire 
unique) pour les projets d’énergies renouvelables, à comparer à 0,75 % pour 
le livret A. Ces opérations incluent néanmoins un risque de perte (totale) du 
capital, aucune plateforme ou projet ne fournit de garantie permettant de 
mitiger ce risque. Les projets ENR sont considérés comme relativement sûrs en 
raison d’une forte prévisibilité du chiffre d’affaires (tarif garanti sur 20 ans). 

40 Conformément à la définition donnée à l’article D547-1 du Code monétaire et 
financier. 

41 Selon les modalités du bonus participatif, le critère de 40 % d’investissement 
participatif en capital équivaut en théorie à entre 20 à 40 % de droits de vote 
(en tenant compte de la possibilité d’attribuer des droits de vote doubles à 
certaines actions ou catégories d’actionnaires). 
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(rentabilité incertaine, durée non limitée42) aux obligations 
convertibles utilisées jusque-là et qui présentent des condi-
tions particulièrement simples pour l’investisseur en matière 
de durée (limitée à 4 à 5 ans en général) et de rentabilité 
fixée d’avance. En second lieu, parce que l’association des 
investisseurs à la gouvernance augmente mécaniquement 
le besoin de gestion et de suivi dans le temps, et ce d’autant 
plus si la plateforme s’engage auprès du porteur du projet à 
gérer le groupe d’actionnaires individuels. Cette complexité 
nouvelle induit par conséquent des difficultés addition-
nelles pour « boucler » les collectes, exigeant davantage 
de réunions d’informations locales et de communication 
auprès des investisseurs citoyens potentiels. 
—— Enfin pour les investisseurs participatifs, les implications 

dépendent de la posture et des aspirations individuelles. 
Pour les collectivités, une participation financière sans accès 
à la gouvernance est généralement peu concevable, les 
nouvelles règles n’ont donc a priori que peu d’impact. Pour 
les citoyens, tout dépend de leurs motivations. En règle 
générale, les contraintes mentionnées ci-dessus pour les 
plateformes s’appliquent également : cette évolution pour-
rait donc pénaliser la majorité des investisseurs « non-mi-
litants », qui souhaitent flécher leur épargne dans un projet 
territorial, avec un horizon de temps réduit (3 à 5 ans) et une 
rentabilité fixe, sans avoir l’aspiration de s’impliquer davan-
tage dans les projets. À l’inverse, les nouvelles modalités 
pourraient attirer davantage les citoyens souhaitant réelle-
ment s’impliquer dans la gestion des projets, et privilégiant 
cette appropriation effective à la rentabilité financière. 

Le risque croissant de contournement  
des modalités 

Cette évolution pourrait engendrer plusieurs conséquences. 
Tout d’abord, un risque supplémentaire d’échec sur certaines 
collectes. Ensuite, une diminution rapide du nombre de projets 
s’engageant pour le bonus participatif en raison de la faible 
attractivité du bonus à 1 € et de la complexité croissante du 
bonus pour l’investissement participatif à 3 €. Et enfin, une 
probabilité croissante que les acteurs tenteront de contourner 
l’esprit initial des modalités relatives à l’investissement parti-
cipatif, en élaborant des instruments financiers « sur mesure », 
permettant de répondre au cahier des charges (actions asso-
ciées à des droits de vote) tout en limitant l’accès effectif à la 
gouvernance et reprenant les caractéristiques des obligations 
convertibles en matière de durée et de rentabilité « garantie »43. 

42 Le fait que les actions ne soient en principe pas limitées dans la durée créé un 
autre problème, relatif à la possibilité des investisseurs de céder leurs titres. Ce 
point pourrait en théorie être traité via la création d’une plateforme spécifique, 
permettant de revendre ces titres à d’autres investisseurs répondant aux mêmes 
critères (personnes physiques domiciliées dans le même périmètre géographique). 

43 Un montage envisageable serait par exemple de proposer des actions ayant une 
qualité spécifique, pour lesquelles les investisseurs accepteraient de déléguer 
leurs droits de vote à une holding contrôlée par un acteur tiers, et qui dispo-
seraient en contrepartie d’une rentabilité fixée d’avance au travers d’un droit 

Autrement dit, en recourant à des montages beaucoup plus 
complexes et peu lisibles pour les investisseurs citoyens, dans 
le souci de recréer les conditions qui existaient pour le bonus 
participatif auparavant. 

L’ensemble des enjeux identifiés pour la mise en œuvre et 
l’évolution du bonus participatif français mettent en lumière 
les tensions qui persistent entre les approches du financement 
participatif et des projets « citoyens » à gouvernance partagée. 
Cela pose par conséquent la question de savoir si un seul outil 
incitatif peut permettre de répondre à ces deux approches, ou 
s’il faut au contraire recourir à différents instruments, tout en 
clarifiant le rôle qu’on souhaite leur attribuer dans le cadre de 
la stratégie nationale de transition bas-carbone. 

Bien qu’ils s’inscrivent dans des contextes différents, les 
deux cas d’études étrangers traités dans la section suivante 
peuvent servir d’inspiration à la poursuite de cette réflexion en 
France, en fournissant un retour d’expérience sur des approches 
potentiellement complémentaires. 

3. RETOURS D’EXPÉRIENCE 
ÉTRANGERS

Afin de nourrir la réflexion sur les évolutions possibles des 
dispositifs de soutien aux projets citoyens et participatifs, 
cette section vise à analyser le retour d’expérience de deux 
pays voisins en la matière. L’Allemagne, qui a longtemps 
fait office de pionnier en la matière, mais qui a connu plus 
récemment un échec dans la tentative d’intégrer les coopé-
ratives citoyennes d’ENR dans les appels d’offres, généralisés 
depuis 2017. Et les Pays-Bas, où les modèles participatifs 
connaissent un essor rapide et bénéficient désormais d’un 
objectif national très ambitieux dans le cadre de la stratégie 
climat pour 2030. 

3.1. L’Allemagne - un pionnier en quête 
d’inspiration  

L’Allemagne est considérée, avec le Danemark, comme le 
pays pionnier des projets citoyens d’énergies renouvelables : 
42 % des capacités d’ENR électriques installées entre 2000 
et 2016 étaient en possession de particuliers et d’agriculteurs, 
à titre individuel ou via des coopératives ou sociétés locales 
(Figure 6). Cet engouement pour les projets « citoyens » a 
largement été documenté depuis et s’explique par une conjonc-
tion de conditions très favorables à leur développement. Parmi 
les plus importantes : la stabilité reconnue des mécanismes 
de soutien, sous la forme de tarifs d’achats garantis, l’accès 
facilité à des financements à taux préférentiels via la banque 
publique KfW, et un cadre juridique particulièrement favorable 
pour la création de coopératives et l’appel public à l’épargne et 

de cession de ces actions à un prix déterminé au bout de X années. Il persiste 
néanmoins un risque fort que l’AMF s’oppose à de tels montages complexes.
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l’émergence d’un écosystème d’acteurs de plus en plus profes-
sionnalisé, au service de ces projets44. Pour illustrer l’échelle 
de ce phénomène, on peut estimer que les citoyens et agricul-
teurs allemands ont collectivement investi près de 20 milliards 
d’euros d’épargne depuis 2000, pour un montant total d’in-
vestissements déclenchés dans les projets d’énergies renouve-
lables de près de 100 milliards d’euros45.

44 Pour une analyse comparative détaillée des conditions réglementaires appli-
cables aux projets citoyens d’énergies renouvelables avant 2014, voir Poize & 
Rüdinger (2014). 

45 Hors éolien offshore et hydro, les investissements ENR ont atteint 231 milliards 
d’euros en Allemagne entre 2000 et 2016. Si on estime que les citoyens et 
agriculteurs représentent environ 42 % de ce total, cela équivaut à 97 milliards 
d’euros. En faisant l’hypothèse d’un financement classique avec 80 % de dette 

On peut noter en parallèle que le financement participatif 
de projets énergétiques via des plateformes de crowdfunding en 
ligne a connu un développement beaucoup plus limité en Alle-
magne, avec 0,8 million d’euros collectés en 2013 et 6,1 millions 
d’euros en 2017 (crowdfunding.de, 2018).

Partant de ce cadre très favorable, les choses ont néanmoins 
rapidement évolué en Allemagne à partir de 2014, sous l’effet 
de deux changements réglementaires : le premier relatif à l’in-
troduction du complément de rémunération en substitution 
des tarifs d’achats, le second au statut des coopératives, avec 
des exigences renforcées qui ont conduit à une baisse rapide 
de la dynamique. Comme le montre la Figure 7, le nombre de 
nouvelles créations de projets citoyens ENR (et notamment 
de coopératives) s’est effondré à partir de 2014, à 65 projets, 
contre 200 en 2011. Par voie de conséquence, la part rela-
tive que représentent les citoyens dans le total des capacités 
installées à légèrement baissé entre 2012 et 2016, au profit des 
acteurs privés (Figure 6). 

Le revers suivant pour la dynamique des projets citoyens est 
intervenu à partir de janvier 2017, avec l’annonce d’une généra-
lisation des appels d’offres concurrentiels pour les installations 
de puissance supérieure à 750 kW (150 kW pour la biomasse) 
de puissance. Contrairement à la France, l’Allemagne n’a pas 
exploité les règles d’exemptions permises par les lignes direc-
trices aux aides d’État à l’énergie et à l’environnement de 2014 
pour l’éolien terrestre, l’ensemble des projets étant soumis aux 
appels d’offres concurrentiels46. 

bancaire, cela revient à 20 milliards d’euros de capital investi directement par 
ces deux groupes d’acteurs. 

46 Pour le photovoltaïque, les installations de puissance inférieure à 100 kW peuvent 
bénéficier d’un tarif d’achat. Celui s’élève, début 2019, respectivement, à 11,5 
(jusqu’à 10 kW), 11,15 (10-40 kW) et 9,96 cents par kWh (40-100 kW). À titre 
de comparaison, les tarifs d’achat sont de 18,7 (jusqu’à 3 kW), 15,9 (<9 kW) et 12 
cents par kWh (<100 kW) en France pour la période du 1er janvier au 31 mars 2019. 
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Source : Iddri, données (Kahla & Holstenkamp, 2017).
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Un dispositif spécifique pour soutenir l’énergie 
citoyenne dans les appels d’offres

À l’image de la France, l’Allemagne a néanmoins souhaité 
mettre en place des conditions préférentielles pour favoriser la 
participation des projets citoyens émergents aux appels d’offres, 
au nom du maintien de la « diversité d’acteurs et de l’énergie 
citoyenne »47. 

Il est en premier lieu intéressant de comparer les conditions 
d’éligibilité entre les modèles allemands et français, en ce qui 
concerne respectivement le droit à ces conditions préféren-
tielles et au bonus participatif. On peut noter que le dispositif 
allemand se limite au seul éolien terrestre, alors que le bonus 
participatif français s’applique à la majorité des filières soumises 
à des appels d’offres nationaux, en dehors de l’éolien offshore. 
Autre élément notable : les critères appliqués en Allemagne 
ciblent explicitement l’ouverture effective de la gouvernance, 
en exigeant que la société soit effectivement maîtrisée par les 
citoyens locaux, représentant au moins 51 % des droits de vote 
de la société projet. Par ailleurs, les projets lauréats s’engageant 
à bénéficier des conditions préférentielles doivent obligatoi-
rement proposer une participation au capital à hauteur d’au 
moins 10 % à la commune d’implantation. Enfin, afin de limiter 
le bénéfice des conditions préférentielles aux petits porteurs 
de projets, ces règles ne s’appliquent qu’aux projets de 18 MW 
maximum et à raison d’un seul projet sur 12 mois. 

On peut néanmoins observer que ces règles ne doivent être 
respectées que durant 2 ans (3 ans en France) après la mise en 
service de l’installation, un délai étonnamment court comparé à 
la durée de vie effective des projets (20 ans). 

En comparaison avec l’incitation économique octroyée 
via le bonus participatif français, la réglementation allemande 
prévoyait initialement toute une série de conditions préféren-
tielles très incitatives pour faciliter la participation des projets 
« citoyens » aux appels d’offres éoliens : 
—— en premier lieu, dans une approche pay-as-clear, ces projets 

bénéficient du prix maximum adjugé pour l’appel d’offre, au 
lieu de l’offre qu’ils ont eux-mêmes soumise (pay-as-bid) ;
—— afin de limiter les coûts de développement préalables, ces 

projets peuvent déposer leur candidature sans disposer au 
préalable de l’autorisation environnementale ; 
—— en raison des démarches administratives à réaliser, ces 

projets bénéficient d’un délai de réalisation prolongé de 
24 mois pour un total de 54 mois, contre 30 mois pour les 
autres projets ; 
—— la garantie à verser au moment de la candidature est réduite 

de moitié et s’élève à 15 euros par kW de puissance48. 

47 En référence au nom de la commission spéciale initiée par le ministère de 
l’Économie allemand avec les parties prenantes de mars à septembre 2015 : 
« groupe de travail pour la diversité d’acteurs et l’énergie citoyenne ». 

48 Cette garantie doit néanmoins être complétée à hauteur du taux normal 
(30 euros par kW), mais uniquement après avoir obtenu toutes les autorisa-
tions administratives. 

TABLEAU 3. Comparaison des critères d’éligibilité  
des projets participatifs dans les appels d’offres

Allemagne France

Éligibilité au 
guichet ouvert - 
éolien terrestre

Non Jusqu’à 6 mats et 
18 MW

Règles pour les appels d’offres

Filières concernées Éolien terrestre Éolien terrestre, 
photovoltaïque, 
biomasse, hydro

Nombre d’acteurs 
locaux à impliquer 
au minimum

10 personnes physiques 20 personnes physiques 
et/ou une collectivité 
locale

Part du capital 
détenu 

En théorie au moins 51 % Min. 40 % des fonds 
propres 

Accès à la 
gouvernance

Min. 51 % des voix 
détenus par des 
personnes physiques…

En théorie au moins 40 % 

Critère 
géographique

… domiciliés dans 
la collectivité ou le 
district49 d’implantation 
du projet

Département 
d’implantation 
et départements 
limitrophes

Répartition du 
capital 

Max. 10 % des droits de 
vote par sociétaire

-

Ouverture du 
capital à la 
collectivité locale

Obligatoire de proposer 
au moins 10 % du 
capital à la commune 
d’implantation

Possible mais pas 
obligatoire

Limite de puissance 
du parc

18 MW maximum -

Règles sur des 
projets multiples

Ni la société projet, 
ni aucun membre de 
celle-ci ne doit être 
lauréat d’un autre projet 
en appel d’offres au 
cours des 12 derniers 
mois.

-

Durée minimale 
de respect des 
conditions

2 ans 3 ans 

Les résultats en 2017 : un raz-de-marée 
« citoyen » en trompe-l’œil

En dépit des craintes souvent avancées d’une chute drastique 
de nouveaux projets citoyens en cas de généralisation des 
appels d’offres, les résultats des premières échéances de 2017 
ont étonné l’ensemble des observateurs : selon les données du 
régulateur allemand, les projets « citoyens » ont représenté 
93 % des projets lauréats (pour 96 % de la puissance totale) lors 
du premier appel d’offre, 90 % (95 % de la puissance totale) lors 
du deuxième et 98 % (99 % de la puissance) pour le troisième. 
Formulé autrement : 2 600 MW de projets éoliens « citoyens » 
auraient être initiés en l’espace d’une seule année50. 

49 Les districts ruraux (Landkreise) allemands comptent en moyenne 170 000 
habitants. 

50 L’ensemble des données présentées dans ce chapitre sont issues du site du 
régulateur allemand : https://www.bundesnetzagentur.de 

https://www.bundesnetzagentur.de
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Derrière ces chiffres se cache évidemment une réalité 
très différente : afin de bénéficier des conditions très inci-
tatives, une majorité de développeurs ont eu recours à un 
montage juridique permettant de respecter l’ensemble des 
critères d’éligibilité associés aux « projets citoyens » sans pour 
autant recourir à un vrai montage participatif51. Celui-ci prend 
le plus souvent la forme d’une SARL en commandité. Initiée 
par 10 personnes physiques (parmi lesquelles figurent le plus 
souvent des employés du développeur) pour un capital minimal 
de 1 000 euros, celle-ci permet de respecter l’ensemble des 
critères relatifs à la gouvernance locale et à la répartition du 
capital. De l’autre côté, la vraie société projet portée par le déve-
loppeur fait office de « commandité » : c’est elle qui apporte 
la quasi-totalité des fonds propres, sans pour autant figurer au 
capital social, et c’est elle qui conserve la maîtrise totale sur les 
décisions opérationnelles du projet. 

Cet engouement s’explique essentiellement par deux 
aspects. Le premier avantage majeur concernait la possibilité de 
candidater sans disposer d’autorisation environnementale tout 
en bénéficiant d’un délai de réalisation de 54 au lieu de 30 mois. 
Le cumul de ces deux conditions permettait non seulement de 
soumettre des projets qui se trouvaient à un stade de dévelop-
pement peu avancé, mais également de retarder autant que 
possible la réalisation du projet, en espérant disposer, dans les 
3 à 4 années à suivre, de nouvelles turbines plus performantes 
et moins chères52. 

En second lieu, le fait de bénéficier du prix maximum adjugé 
permet aux développeurs de faire des offres stratégiques (très 

51 À titre d’illustration, une seule coopérative figurait parmi les projets lauréats 
de la première période. À l’inverse, les deux tiers des projets lauréats étaient 
directement liés à deux grands développeurs (Enertrag et ProWind). 

52 Le dépôt d’une demande d’autorisation environnementale implique en effet 
que le modèle de turbine soit déjà précisé. 

basses), afin d’être sûr de figurer parmi les lauréats, tout en 
bénéficiant du prix maximal de l’appel d’offres. Cette stratégie 
comporte néanmoins un risque important : si tous les acteurs 
agissent de la même manière, le prix maximal risque de chuter à 
un niveau peu viable sur le plan économique. C’est d’ailleurs ce 
que l’on observe pour les appels d’offres réalisés en 2017, avec 
une forte baisse des prix moyens, associée à une convergence 
des prix moyens et maximaux (Figure 9). Ce phénomène est 
particulièrement visible pour l’AO de septembre 2017. Anti-
cipant la fin des conditions préférentielles déjà annoncée, les 
développeurs ont tenté de soumettre un maximum de projets 
afin de bénéficier des avantages. Le résultat : avec un taux de 
presque 100 % de projets « citoyens » lauréats, le tarif maximal 
était équivalent au tarif moyen, pour un montant de seulement 
38 euros par MWh.

La suppression d’une partie des incitations réservées 
aux projets citoyens en 2018 a en partie éliminé ces effets 
pervers, comme l’illustre la forte remontée des tarifs moyens 
(+64 % entre l’appel d’offres de novembre 2017 et celui d’oc-
tobre 2018). Mais elle a produit un nouvel aléa, qui explique la 
nouvelle convergence des tarifs moyens et maximaux observée 
à partir de mai 2018. En effet, à la suite de la réduction des 
incitations réservées aux projets citoyens, le volume de candi-
datures a drastiquement baissé : en moyenne, les puissances 
lauréates ont été de 26 % inférieures au volume recherché, et 
un nombre croissant d’acteurs a par conséquent pu opérer des 
enchères stratégiques au niveau du prix plafond autorisé. 

La suppression progressive des règles accordées 
aux projets citoyens

Face à ce détournement majeur des conditions visant expli-
citement à soutenir les projets bénéficiant d’un réel ancrage 
territorial, la réaction politique ne s’est pas fait attendre, sous 
la pression combinée des fabricants d’éoliennes et de la filière 







Source : Iddri, données Bundesnetzagentur 2019.
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dans son ensemble. Cette dernière redoutait un véritable effon-
drement du carnet de commandes pour les années à venir, qui 
semble se confirmer en partie. Après 4 GW de capacités addi-
tionnelles en 2016 et 5 GW en 2017, la croissance de l’éolien 
terrestre en Allemagne a fortement diminué en 2018, avec 
2,4 GW installés et seulement 2 GW prévus pour 2019 (BWE, 
2019). Et considérant les tarifs historiquement bas atteints en 
2017, il persiste un risque non négligeable qu’une partie des 
projets lauréats soit abandonnée en raison du manque de viabi-
lité économique. 

Fin 2017, les législateurs allemands ont donc revu le cahier 
des charges, avec la suppression des deux incitations majeures 
pour les projets citoyens, à savoir l’extension des délais de 
réalisation et la possibilité de candidater sans autorisation 
environnementale. Avec des conséquences quasi-immédiates : 
entre 2017 et 2018, le taux de projets citoyens est tombé d’une 
moyenne de 99 % à 16 % de l’ensemble des projets lauréats 
(Figure 8). 

Si ces décisions ont permis d’atténuer les phénomènes de 
passager clandestin et le risque d’un effondrement rapide de la 
filière éolienne allemande, on peut néanmoins s’interroger sur 
les orientations prises par les décideurs allemands, consistant à 
réduire l’attractivité du dispositif, plutôt qu’à revoir les critères 
d’éligibilité afin de réserver son usage aux projets réellement 
portés par les acteurs locaux, dont le développement semble 
désormais fortement compromis. 

Interrogation d’autant plus présente que la question de l’ac-
ceptabilité locale risque de devenir un enjeu crucial pour l’avenir 
de l’éolien allemand. De plus en plus de projets éoliens sont 
ainsi confrontés à des recours juridiques (Agora Energiewende, 
2018). Avec une densité de population équivalent au double de 
la France, le pays compte déjà près de 30 000 éoliennes instal-
lées (trois à quatre fois plus que la France), ce qui signifie que les 
emplacements se rapprocheront de plus en plus des bassins de 
population et deviendront également de plus en plus visibles, 

les éoliennes de plus de 200 mètres de haut étant désormais la 
norme en Allemagne. 

Si les orientations prises se justifient face à la volonté de 
préserver la filière éolienne sur le court terme, c’est par consé-
quent son avenir à plus long terme qui semble menacé : en 
restreignant fortement le développement des projets coopéra-
tifs portés par les acteurs locaux, c’est à terme l’un des piliers 
de l’adhésion citoyenne au tournant énergétique allemand qui 
risque de s’effondrer53.  

S’il est encore trop tôt pour apprécier pleinement les 
implications du recul de la dynamique des projets citoyens en 
Allemagne, ces évolutions restent néanmoins riches d’ensei-
gnements pour la France. Ils renvoient en premier lieu au besoin 
d’un réel débat politique sur la valeur que l’on souhaite accorder 
à l’appropriation locale et citoyenne de la transition énergé-
tique pour adapter les dispositifs en conséquence. Dans le cas 
contraire, il n’est pas à exclure que les pouvoirs publics français 
réagiront d’une manière similaire à leurs homologues allemands, 
en finissant par supprimer le bonus participatif s’il s’avère que 
les critères du dispositif sont progressivement détournés de leur 
esprit initial.  

53 On peut par ailleurs noter une autre évolution défavorable à la dynamique 
de l’énergie citoyenne en Allemagne : très peu représentés dans les appels 
d’offres pour les grandes installations photovoltaïques (>750 kW) en raison 
de l’absence de dispositifs préférentiels, les projets citoyens se voient désor-
mais menacés sur l’un de leurs derniers champs d’activité, à savoir les instal-
lations photovoltaïques de taille plus réduite. À la suite de l’adoption d’une 
loi en décembre 2018, le tarif d’achat pour les installations comprises entre 
40 et 750 kW doit baisser de 15 % entre janvier et avril 2019, pour atteindre 
8,9 cents par kWh (BBE, 2018).  









Source : Iddri, données Bundesnetzagentur 2019.
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3.2. Les Pays-Bas : un objectif national 
pour favoriser l’énergie citoyenne 

À l’image de la France, le phénomène des projets citoyens 
d’énergies renouvelables est récent aux Pays-Bas, bien que les 
premiers projets (éoliennes de taille réduite) remontent à la fin 
des années 1980 (Proka, Loorbach, & Hisschemöller, 2018). Si 
l’on dénombrait seulement 25 projets au total jusqu’en 2010, 
leur nombre n’a cessé de croître depuis, pour atteindre près 
de 500 à la fin 2018. Ces coopératives représentent actuelle-
ment 70 000 membres pour 160 MW de puissance éolienne 
et 450 projets photovoltaïques (pour 102 MW) installés, avec 
de fortes croissances en prévision (respectivement 300 MW 
pour l’éolien et 140 MW pour le solaire prévus pour 2019) (Hier 
Opgewekt, 2018)54. Ces chiffres peuvent être comparés au total 
de capacités installées fin 2018, qui s’élèvent à 4,3 GW d’éolien 
(3 300 MW en terrestre, 1 GW en offshore) et 4 300 MW de 
photovoltaïque installés.

Ce développement est d’autant plus significatif qu’il prend 
place dans l’un des États membres qui ne s’est pour l’instant pas 
illustré comme un pionnier des énergies renouvelables : en 2017, 
les renouvelables représentaient 6,6 % de la consommation 
finale brute, soit le deuxième taux le plus bas de l’Union après 
le Luxembourg (6,4 %), à comparer à un objectif 2020 de 14 %. 

Plusieurs facteurs ont joué en faveur de cette dyna-
mique (Dóci, 2017; Dóci, Vasileiadou, & Petersen, 2015): 

54 La mise en service du plus grand parc éolien citoyen des Pays-Bas (Krammer), 
initié par les coopératives Deltawind (2 500 membres) et Zeeuwind 
(2 300 membres) pour un total de 102 MW, est prévue pour mars 2018 
(WindEnergy Magazine, 2018)

—— sur le plan politique, en réponse à l’action encore hésitante 
des pouvoirs publics en matière de lutte contre le chan-
gement climatique55, un nombre croissant de citoyens a 
souhaité engager la transition sur le plan local. L’épuisement 
rapide des réserves nationales de gaz naturel et les dégâts 
locaux associés à leur exploitation ont également été un 
catalyseur politique important depuis 2017, conduisant à un 
regain d’ambition des politiques nationales et une nouvelle 
vague d’initiatives locales56 ;
—— sur le plan économique, l’engouement pour les coopéra-

tives fait également suite à la crise financière de 2007, qui 
a conduit une grande partie des ménages à flécher leur 
épargne vers des projets locaux. En parallèle, la baisse rapide 
des coûts du photovoltaïque a rendu cette technologie 
– plus accessible pour les coopératives locales que l’éolien en 
première approche – compétitive sur le marché néerlandais ;
—— enfin, la déception croissante vis-à-vis de la libéralisation du 

marché de l’énergie, aujourd’hui dominé par six grands éner-
géticiens, a été un autre facteur pour une réappropriation 
locale de l’énergie, selon le slogan « L’énergie produite chez 
nous, pour nous, et par nous » (Proka, Loorbach, et al., 2018), 
qui a également vu apparaître plusieurs fournisseurs d’énergie 
coopératifs (Proka, Hisschemöller, & Loorbach, 2018). 

L’exemple néerlandais est intéressant dans la mesure où le 
développement des modèles coopératifs s’est réalisé dans des 

55 En matière d’énergies renouvelables, les Pays-Bas se classent 25e sur 27 pays 
membres dans l’UE : la part renouvelable dans la consommation finale brute 
atteignait 6,6 % en 2017, contre un objectif de 14 % pour 2020. À la suite de 
l’initiative d’une ONG, la cour d’appel de La Haye a également confirmé en 
octobre 2018 le jugement condamnant le gouvernement néerlandais à accé-
lérer ses efforts de lutte contre le changement climatique (Jolly, 2018). 

56 En 2017, les Pays-Bas sont devenus un importateur net de gaz naturel. La 
fréquence de séismes a été multipliée par 5 dans les environs du champ gazier 
de Groeningen, l’un des plus grands du pays, contraignant le gouvernement à 
agir en restreignant l’exploitation, avec une fin annoncée pour 2030 (Boffey, 
2018). 







Source : Iddri, données (Hier Opgewekt, 2018).
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conditions assez peu favorables, en ce qui concerne le cadre 
réglementaire national. Dès 2011, les Pays-Bas ont mis en 
œuvre une approche purement concurrentielle pour l’allocation 
des aides aux ENR, via un système d’appels d’offres technologi-
quement neutres (Noothout, 2016)57. Ce dispositif a par la suite 
été complété par des incitations fiscales (réduction des taxes 
sur l’énergie) encourageant d’abord l’autoconsommation indi-
viduelle puis, à partir de 2014, l’autoconsommation collective, 
y compris en transitant par le réseau de distribution public dans 
un périmètre géographique limité (Dóci, 2017)58. 

Dans ce contexte et en l’absence de mesures incitatives 
(à l’image du bonus participatif français), la dynamique de 
l’énergie citoyenne s’est en premier lieu constituée autour 
d’une exigence d’ancrage local des projets. En effet, une partie 
des acteurs percevait les aides aux ENR comme un transfert 
d’argent des petits consommateurs (via les taxes sur l’énergie) 
vers les grands groupes industriels qui sortent lauréats des 
appels d’offres, tandis que les populations locales ne bénéfi-
cient pas des retombées des projets (Proka, Hisschemöller, et 
al., 2018). Les enjeux croissants d’acceptabilité des projets 
d’éolien terrestre ont constitué un autre levier fort, dans un 
pays qui affiche la plus forte densité de population de l’Union 
européenne, sur un territoire relativement réduit59. Alors que les 
développeurs et les décideurs politiques ont un temps consi-
déré que l’éolien terrestre n’était plus viable en raison de ces 
oppositions (et qu’il fallait réorienter les objectifs vers l’éolien 
offshore), le succès des projets coopératifs a permis d’ouvrir de 
nouvelles perspectives. 

La définition d’une vision stratégique 2030  
pour l’énergie citoyenne

Partant de cet essor rapide, les acteurs de l’énergie citoyenne 
ont rapidement su s’impliquer dans le débat politique national, 
bénéficiant du processus de concertation ouvert aux parties 
prenantes à partir de 2016, en vue de définir la stratégie énergie 
à l’horizon 2030. Parallèlement, la fédération nationale des 
projets coopératifs d’énergies renouvelables (ODE Decen-
traal), créée en 2011, a commencé à s’engager dans l’élabo-
ration d’une stratégie 2025 en partenariat avec les acteurs de 
terrain et des chercheurs, visant à définir des objectifs clairs 
pour accélérer la dynamique (Proka, Loorbach, et al., 2018). Ce 
processus a abouti à une feuille de route pour 2025, publiée en 
2017, avec des objectifs très ambitieux : 

57 Des appels d’offres sont organisés pour chaque vecteur énergétique (électri-
cité, chaleur et gaz renouvelables), mais sans distinction entre les techno-
logies, hormis pour l’éolien offshore. Contrairement à la France, ces appels 
d’offres sont réalisés par paliers et limités par un budget global et non une 
puissance recherchée. Au cas où le budget n’est pas épuisé à l’issue du premier 
tour d’enchères, d’autres sont organisés avec des prix plafonds croissants. 

58 Dénommé Postcoderoosregeling (« régulation des codes postaux »), ce dispo-
sitif permet d’organiser un projet d’autoconsommation collective dans le péri-
mètre géographique de la zone correspondant au code postal d’implantation 
et des zones limitrophes (Proka, Hisschemöller, & Loorbach, 2018). 

59 488 habitants par km², soit 4 fois plus que la France. 

—— multiplier par 20 la production d’énergie des coopératives 
locales pour atteindre 5,6 TWh d’électricité et 1,5 TWh de 
chaleur renouvelable en 2025 ;
—— accroître le nombre de coopératives locales pour atteindre 

1 million de membres à cet horizon, contre 70 000 
actuellement ; 
—— développer 1 150 MW d’éolien coopératif ;
—— instaurer un seuil mandataire de 25 % d’ouverture du 

capital aux citoyens et collectivités pour les projets éoliens 
offshore ;
—— créer un fonds en capital-risque pour soutenir le dévelop-

pement des projets afin de mutualiser les risques liés au 
développement et à la participation aux appels d’offres, 
doté de 5 millions d’euros au départ (pour un objectif de 
500 millions d’euros à terme). 

En mars 2018, les Pays-Bas ont entamé l’élaboration de 
leur stratégie climat 2030. Reposant sur un large processus 
de concertation avec une centaine de parties prenantes, qui 
devrait également aboutir à une loi climat en 2019, cette stra-
tégie prévoit des objectifs ambitieux pour 2030 (-49 % de 
réductions d’émissions de GES par rapport à 1990) et 2050 
(atteindre la neutralité climat). 

Profitant de la dynamique initiée au cours des années 
et également du fait que le rôle des « communautés locales 
d’énergies renouvelables » soit désormais reconnu explicite-
ment par les nouvelles directives européennes, les acteurs de 
l’énergie citoyenne ont réussi à inclure dans l’accord un objectif 
visant à ce que les acteurs locaux détiennent 50 % des capacités 
d’électricité renouvelable « terrestres » installées d’ici 2050 
(Rescoop, 2018)60. Inscrit de manière explicite dans la dernière 
version de l’accord climat, cet objectif reste néanmoins indi-
catif et prévoit une mise en œuvre souple, en tenant compte 
des caractéristiques locales de chaque projet (Klimaatberaad, 
2018a, p. 157)61. Par ailleurs, l’accord climat acte la création 
d’un fonds de capital-risque pour mutualiser les risques de déve-
loppement pour les projets coopératifs, afin de leur donner une 
chance équitable lors des appels d’offres nationaux. 

Bien que dépourvu d’une base juridique contraignante, cet 
objectif propulse les Pays-Bas au rang du pays européen le plus 
ambitieux en la matière, faisant partie du cercle pour l’instant 
très restreint de pays s’étant dotés d’un objectif stratégique 
pour 2030 en la matière. Jusque-là, l’Écosse était la seule entité 
de l’UE à s’être fixé un objectif chiffré en la matière. Celui-ci 
était initialement de 500 MW de projets d’énergies renouve-
lables électriques et de chaleur détenus par les acteurs locaux 
pour 2020, seuil atteint dès 2015. Par la suite, le gouvernement 

60 Au sein de l’accord climat, cet objectif figure dans la partie dédiée aux éner-
gies renouvelables « terrestres », et exclut donc l’éolien offshore, qui devrait 
connaître le développement le plus important : en effet, le plan prévoit d’at-
teindre une production d’électricité renouvelable de 84 TWh en 2030, dont 
58 % à partir d’éolien offshore, le reste à partir de photovoltaïque et d’éolien 
terrestre.  

61 Pour un résumé en anglais de l’accord climat néerlandais, voir (Klimaatberaad, 
2018b). 
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écossais a renforcé l’ambition, en adoptant un nouvel objectif 
de 1 GW de capacités appartenant aux communautés locales 
d’ici 2020 et de 2 GW en 2030 (Energy Saving Trust, 2018). On 
pourrait également inclure dans ce groupe le Danemark, seul 
pays à s’être doté depuis 2009 d’une obligation légale contrai-
gnante en matière d’ouverture du capital des projets éoliens en 
faveur des riverains, à un taux de 20 % (Gotchev, 2015). 

Autre aspect notable dans le cas des Pays-Bas : en dépit 
d’une contrainte juridique obligeant les développeurs à ouvrir 
leurs projets à la participation, cette ambition semble réalisable, 
en raison de deux facteurs principaux. En premier lieu, parce 
que cet objectif est pleinement repris et soutenu par l’indus-
trie éolienne elle-même. Dans son manifeste pour l’énergie 
éolienne, la fédération de l’éolien aux Pays-Bas se dit ainsi prête 
à « ouvrir les nouveaux projets éoliens terrestres à 50 % de 
participation par les communautés locales, les citoyens et les 
entreprises » (NWEA, 2018). 

En second lieu, parce que le réseau de coopératives d’énergie 
citoyenne dispose d’un maillage fort sur l’ensemble du territoire : 
au moins une coopérative est présente dans les deux tiers des 
380 municipalités des Pays-Bas, qui détiennent la compétence 
en matière d’aménagement et d’autorisations des installations. 
Ainsi, plutôt que de cibler une obligation nationale, les coopé-
ratives tentent de convaincre de plus en plus de municipalités 
d’inclure la participation locale aux projets comme condition 
préalable à tout permis de construire. 

Bien qu’il faille attendre les prochaines années pour savoir si 
ces engagements pourront être tenus, le cas des Pays-Bas repré-
sente un exemple particulièrement inspirant pour la France, 
et l’Europe plus largement. Notamment en ce qui concerne la 
possibilité de définir un objectif national ambitieux en matière 
d’appropriation locale et citoyenne, fondée sur une reconnais-
sance partagée des vertus intrinsèques de l’approche partici-
pative, plutôt que de reposer sur une contrainte légale ou une 
incitation économique spécifique pour les développeurs. 

4. LES COMMUNAUTÉS D’ÉNERGIES 
RENOUVELABLES ET CITOYENNES 
DANS LE PAQUET EUROPÉEN  
SUR L’ÉNERGIE PROPRE

4.1. Une reconnaissance inédite 
à l’échelle européenne

La reconnaissance explicite des communautés locales d’énergies 
renouvelables et des communautés citoyennes d’énergie et de 
leur intérêt spécifique pour la mise en œuvre des politiques éner-
gie-climat représente l’une des évolutions majeures du paquet 
européen pour l’énergie propre. La directive relative au dévelop-
pement des énergies renouvelables note ainsi dans son consi-
dérant 70 que « la participation des populations locales et des 
autorités locales à des projets en matière d’énergie renouvelable 
par l’intermédiaire de communautés d’énergies renouvelables 

a apporté une grande valeur ajoutée sur le plan de l’acceptation 
de l’énergie renouvelable à l’échelle locale (…) et une partici-
pation accrue des citoyens à la transition énergétique » (Conseil 
de l’UE, 2018). De même, la proposition de directive concer-
nant les règles communes pour le marché intérieur de l’électri-
cité indique que « l’énergie communautaire et les coopératives 
énergétiques sont devenues des moyens efficaces et rentables 
de répondre aux besoins et aux attentes des citoyens en matière 
de sources d’énergie, de services énergétiques et de participation 
locale ». Ces communautés sont ainsi reconnues comme « une 
possibilité inclusive de s’impliquer directement dans la production, 
la consommation ou le partage de l’énergie », mais également de 
« faciliter l’adoption de nouvelles technologies et de nouveaux 
modes de consommation », « faire progresser l’efficacité éner-
gétique », « contribuer à lutter contre la précarité énergétique », 
« participer au marché de l’énergie », et apporter « des avantages 
économiques, sociaux et environnementaux à la communauté 
allant au-delà des seuls gains découlant de la fourniture de services 
énergétiques » (Conseil européen, 2019, Considérant 30)62.

4.2. Les définitions proposées 

En second lieu, ces directives tentent de définir un cadre plus 
opérationnel pour ces communautés au travers de deux défi-
nitions spécifiques. On peut néanmoins s’étonner du manque 
d’harmonisation entre les deux directives, en ce qui concerne à 
la fois les termes utilisés et certains critères. 

Texte Directive ENR Directive marché électrique

Termes 
utilisés

Communautés d’énergie 
renouvelable

Communautés citoyennes 
d’énergie

Formes 
juridiques

Toutes formes légales, à condition de préserver son 
autonomie et de pouvoir agir en son nom propre

Membres Participation ouverte et 
volontaire de personnes 
physiques, PME et 
autorités locales

Participation ouverte et 
volontaire de tous types 
d’acteurs

Gouvernance Contrôle effectif par 
les « actionnaires ou 
membres » se trouvant à 
proximité des projets en 
matière d’ENR »

Contrôle effectif par les 
membres (personnes 
physiques, autorités locales, 
PME), qui ne sont pas 
engagés dans des activités 
commerciales à grande 
échelle et pour qui l’énergie 
ne constitue pas le l’activité 
économique principale

Finalité Fournir des avantages environnementaux, économiques ou 
sociaux à ses membres, plutôt que la recherche le profit

Activités Production d’énergie, 
fourniture, (auto)
consommation, 
agrégation, stockage, 
efficacité énergétique, 
autres services 
énergétiques

Production d’énergie, 
fourniture, (auto)
consommation, agrégation, 
stockage, gestion de réseaux 
de distribution, efficacité 
énergétique, services de 
mobilité électrique et autres 
services énergétiques

Source : Iddri 2019

62 La directive sur le marché de l'électricité a été adoptée par le Parlement euro-
péen en mars 2019. La version définitive sera publiée après validation par le 
Conseil européen.
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On peut ainsi noter plusieurs différences importantes. La 
première concerne les catégories de membres, explicitement 
limitées aux personnes physiques, PME et autorités locales dans 
le cas des communautés d’énergies renouvelables (CER) et sans 
restriction pour les communautés citoyennes d’énergie (CCE). 

En second lieu, en matière de gouvernance, on peut noter 
que les deux définitions se rattachent au principe d’une maîtrise 
effective des communautés par les acteurs impliqués au niveau 
local. Cela sous-entend par conséquent que les projets faisant 
l’objet de financements participatifs sans accès à la gouvernance 
seraient exclus de ce cadre, ce qui pourrait potentiellement 
avoir des conséquences en termes de traitement réglementaire 
(voir section Erreur : source de la référence non trouvée).  

En ce qui concerne la gouvernance des CER, l’introduction 
d’un critère de « proximité géographique » soulève des ques-
tions d’interprétation en matière de transposition en droit 
national : s’agit-il des acteurs situés dans un rayon de X kilo-
mètres autour du projet ? Des acteurs du département ou de la 
région ? Par ailleurs, il semblerait que ce critère géographique 
s’applique uniquement à la gouvernance, mais n’exclurait pas 
de fait une adhésion d’acteurs situés en dehors de ce périmètre. 

Un constat similaire s’applique aux critères de gouvernance 
pour les CCE, visant à assurer le contrôle effectif de la commu-
nauté par les « petits » acteurs qui ne seraient pas des profes-
sionnels de l’énergie engagés dans des activités commerciales à 
grande échelle. Ces notions restent vagues et pourraient poten-
tiellement exclure la participation à la gouvernance de sociétés 
d’économie mixtes locales, si celles-ci étaient reconnues comme 
acteurs « professionnels » de l’énergie. 

En matière d’activités potentielles, on peut noter que le 
champ est très large pour les deux types de communautés, 
à condition que celles-ci constituent des « services énergé-
tiques ». On peut néanmoins noter que la directive marché 
électrique prévoit explicitement la possibilité que les CCE 
deviennent des gestionnaires de réseaux de distribution, sans 
que cela ne constitue une obligation pour les Etats membres. 

Enfin, en termes de finalités, les deux statuts intègrent l’idée 
que les avantages environnementaux, sociaux et économiques 
pour les membres de la communauté doivent être prioritaires 
à la recherche de profit. Cette notion reste également à clari-
fier : s’agit-il d’interdire toute finalité lucrative pour les commu-
nautés concernées ? De limiter réglementairement la rentabilité 
du capital investi par les membres, comme cela est déjà le cas 
pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif en France ?1 Ou 
simplement l’obligation, pour les communautés, de démontrer 
que les avantages extra-financiers sont prioritaires, sans pour 
autant limiter la rentabilité ?  

4.3. Vers des stratégies nationales 
pour les communautés d’énergies 
renouvelables ? 

Au-delà de ces définitions, les deux directives énoncent plusieurs 
dispositions et principes pour favoriser le développement des 
communautés d’énergies renouvelables et des communautés 
citoyennes d'énergie. En premier lieu, concernant le traitement 

équitable, non discriminatoire et proportionné de ces commu-
nautés dans l’ensemble des procédures réglementaires. Elles 
devraient ainsi jouir d’un accès à « tous les marchés de l’énergie 
pertinents », que ce soit directement ou via des agrégateurs, et 
ne pas faire l’objet de charges ou de procédures disproportion-
nées. Notons au passage que la directive ENR encourage forte-
ment les États membres à mettre en place des guichets uniques 
et prévoit également que les délais d’autorisation des installa-
tions inférieures à 150 kW ne devraient pas dépasser 1 an (et 
2 ans pour les installations plus grandes) (article 16)63. 

Par ailleurs, les dispositions de l’article 22 de la directive 
ENR permettent de préfigurer l’élaboration de véritables stra-
tégies nationales en faveur des communautés d’énergies renou-
velables. Cet article prévoit en effet que les États membres : 
—— procèdent à une évaluation des obstacles auxquels sont 

confrontées les CER ainsi que de leur potentiel de dévelop-
pement sur le territoire ; 
—— mettent en place à un cadre favorable visant à promouvoir 

et à favoriser leur développement, via l’élimination des 
obstacles réglementaires et administratifs injustifiés ; 
—— octroient un accès facilité au financement ; 
—— octroient un soutien réglementaire et au renforcement des 

capacités pour les autorités publiques afin que celles-ci 
favorisent et mettent en place des CER, ainsi que pour y 
participer directement. 

L’ensemble de ces éléments doivent faire partie inté-
grante des plans nationaux intégrés en matière d’énergie et 
de climat (PNEC) et des rapports d’avancement prévus dans 
le cadre de la gouvernance de l’Union de l’énergie. Cela ouvre 
donc de fait la possibilité d’élaborer une véritable stratégie 
nationale de développement des communautés d’énergies 
renouvelables qui pourrait par ailleurs inclure des objectifs stra-
tégiques spécifiques, à l’instar de ce qui se fait au Pays-Bas ou en 
Écosse (voir Section 3.2). Le « cadre général » des futurs plans 
nationaux énergie-climat précisé en annexe 1 du règlement sur 
l’union de l’énergie évoque d’ailleurs la possibilité d’y inclure des 
« trajectoires et objectifs nationaux » sur la quantité d’énergie 
renouvelable produite par les villes et les communautés d’éner-
gies renouvelables (UE, 2018). 

63 Selon ce même article, le délai de 1 an devrait également s’appliquer au 
« rééquipement des installations existantes », et notamment au « repowe-
ring » pour l’éolien terrestre. Par ailleurs, l’article 17 prévoit de limiter les délais 
de réponse concernant les demandes de raccordement à seulement 1 mois 
pour les installations de taille réduite (puissance inférieure à 10,8 ou 50 kW 
selon les cas). 
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ENCADRÉ 4. L’AUTOCONSOMMATION 
COLLECTIVE DANS LA N OU VELLE 
DIRECTIVE ENR 
Les directives ENR et marché électrique incluent également 
un nombre important de dispositions visant à faciliter 
l’autoconsommation, qu’elle soit individuelle ou collec-
tive, réalisée dans le cadre d’une communauté d’énergies 
renouvelables ou pas. Parmi les éléments les plus impor-
tants pour la France, on peut noter (article 21) : 

 — L’obligation faite aux États membres de ne pas sou-
mettre à des frais quelconques (réseau, CSPE, etc.) 
la production autoconsommée pour les installations 
inférieures à 30 kW, et pour les opérations au sein d’un 
même bâtiment. 

 — De manière générale, l’autoconsommation ne doit pas 
être soumise à des procédures ou des frais discrimina-
toires et disproportionnés64. 

 — La directive prévoit par ailleurs que l’installation de 
production visée par l’opération d’autoconsommation 
peut être détenue et gérée par un tiers, qui n’est pas 
forcément auto-consommateur lui-même, allant dans 
le sens de l’ouverture des projets d’autoconsomma-
tion au tiers-financement, tel qu’annoncé également 
dans le projet de PPE présenté en janvier 2019 (MTES, 
2019). 

 — À l’inverse, on peut noter que la directive laisse aux 
États membres le soin de définir les périmètres appli-
cables aux opérations d’autoconsommation.

 — Enfin, tout comme pour les communautés d’éner-
gies renouvelables, la directive prévoit que les États 
membres élaborent et mettent en place un cadre 
favorable au développement de l’autoconsommation 
incluant l’identification des obstacles et du potentiel 
qui devrait intégrer le plan national énergie-climat 
ainsi que les rapports relatifs à sa mise en œuvre. 

4.4. Quelles implications  
pour les mécanismes de soutien aux 
ENR en France ? 

La directive ENR n’introduit pas d’évolutions substantielles 
pour les règles s’appliquant à l’élaboration des mécanismes 
de soutien aux énergies renouvelables pour les États membres 
et confirme pour l’essentiel les règles prévues dans les lignes 
directrices aux aides d’État de 2014, qui ont par ailleurs été 
prolongées jusqu’à fin 2022. Ce qui signifie également, comme 
l’indique explicitement la directive, que les seuils d’exemp-
tions s’appliquant respectivement pour la mise en concurrence 
via des appels d’offres et pour l’utilisation du complément de 

64 Ce qui pose notamment la question de la légalité du tarif d’acheminement 
réseau (TURPE) spécifique pour l’autoconsommation collective, qui prévoit un 
tarif augmenté pour la part de la consommation couverte par un contrat avec 
un fournisseur conventionnel (CRE, 2018). 

rémunération à la place du tarif d’achat garanti continuent 
également à s’appliquer65.

Un traitement spécifique pour les communautés 
d’ENR

Par ailleurs, la directive précise que les États membres « veillent 
à ce que les communautés d’énergies renouvelables puissent 
participer aux régimes d’aide disponibles sur un pied d’égalité 
avec les grands acteurs ». Elle autorise par conséquent les États 
membres à « prendre des mesures, telles que la communication 
d’informations, l’apport d’un soutien technique et financier, la 
réduction des exigences administratives, y compris des critères 
d’appel d’offres orientés vers les communautés, la création de 
créneaux d’appel d’offres adaptés aux communautés d’énergies 
renouvelables, ou permettre la rémunération des communautés 
d’énergies renouvelables par un soutien direct lorsqu’elles 
satisfont aux exigences applicables aux petites installations » 
(considérant 26). 

Autrement dit, la directive reconnaît que les appels d’offres 
concurrentiels représentent un obstacle potentiel pour les 
communautés d’énergies renouvelables, et donne aux États 
membres une marge de manœuvre importante pour adapter la 
réglementation à leur cas spécifique, y compris en maintenant 
des mécanismes de soutien en guichet ouvert ou des appels 
d’offres réservés à certaines catégories d’acteurs dans une 
approche de « discrimination positive ». 

Le bonus participatif : un outil de soutien aux 
communautés ENR ? 

Ce point semble absolument essentiel et pourrait avoir plusieurs 
conséquences pour l’évolution de la réglementation française. 
En premier lieu, parce qu’il exige de vérifier si le bonus partici-
patif dans sa forme actuelle répond à la fois aux critères exposés 
dans la définition des communautés d’énergies renouvelables 
et s’il constitue de fait une mesure permettant à ces dernières 
de participer aux appels d’offres concurrentiels « sur un pied 
d’égalité » avec les grands acteurs. 

Concernant la première interrogation, on peut facilement 
reconnaître que les deux modalités du bonus participatif (l’in-
vestissement participatif et le financement participatif) ne 
répondent a priori pas aux critères de la définition des commu-
nautés d’énergies renouvelables.
—— Pour le premier, puisqu’il ne vise qu’un seuil de 40 % de 

participation au capital, là où la directive ENR se focalise 
uniquement sur la gouvernance et le critère de contrôle 
effectif (soit plus de 50 % des voix) du projet par les acteurs 
« à proximité géographique ». 
—— Pour le second, puisqu’il ne représente pas en soi un outil 

visant à permettre une participation à la gouvernance (et 
encore moins majoritaire) du projet. 

65 Seuils fixés respectivement à 1 MW (et 6 MW ou 6 unités de production pour 
l’éolien), et à 500 kW (et 3 MW ou 3 unités de production pour l’éolien). 
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Ce constat n’enlève rien à la pertinence du bonus partici-
patif en ce qui concerne la capacité à flécher l’épargne vers les 
projets ENR et à en améliorer l’acceptation locale, mais il signifie 
qu’il sera difficile de justifier son existence (dans les modalités 
actuelles) en tant que dispositif de soutien aux CER, sauf à en 
modifier en profondeur les critères d’éligibilité, au détriment du 
développement du financement participatif des ENR tel qu’il se 
développe actuellement. 

La deuxième interrogation, plus essentielle, porte sur l’adé-
quation du dispositif français avec les principes de traitement 
équitable et non disproportionné pour les CER. Sur ce point, 
force est de constater que le bonus participatif ne réduit pas 
à lui seul les risques spécifiques auxquels s’exposent les petits 
porteurs de projets en cas de participation à un appel d’offres 
concurrentiel (voir Section 4.4.)66. En effet, l’incitation écono-
mique ne s’applique qu’en aval (aux lauréats) et ne réduit en 
rien le risque d’investissements échoués en cas de non-réten-
tion du projet, ni les barrières à l’entrée pour y participer (garan-
ties financières, procédures administratives). 

Tant que la France maintient en parallèle un système 
en guichet ouvert, ce point ne pose pas plus de problèmes, 
puisqu’il permet d’assurer le développement des communautés 
d’énergies renouvelables, bien qu’en les limitant aux projets de 
taille plus réduite.

Mais le principe de traitement équitable pourrait s’avérer 
important si la France décide de supprimer les mécanismes 
d’aide en guichet ouvert, perspective déjà entrouverte pour ce 
qui concerne l’éolien terrestre, à partir de 202067. Dans ce cas, 
il faudra effectivement que la France démontre qu’elle a pris les 
mesures nécessaires pour assurer la participation des CER aux 
appels d’offres, soit en leur réservant un volume (appel d’offres) 
spécifique, soit en mettant en œuvre des conditions préféren-
tielles, à l’instar de celles qui s’appliquaient en Allemagne en 
2017, soit en réinstaurant des mécanismes d’aides en guichet 
ouvert à destination de ces acteurs. 

La possibilité de cumuler différents types d’aides

Afin de faciliter le développement des communautés d’éner-
gies renouvelables, la directive autorise également les États 
membres à apporter un « soutien technique et financier » à 
ces projets. Ce soutien peut par exemple prendre la forme de 
subventions durant la phase d’émergence des projets (études 
techniques, animation locale en vue de former le sociétariat) 
ou des subventions à l’investissement, dispositifs déjà mis en 

66 Voir également le considérant 71 de la directive ENR : « Les caractéristiques des 
communautés d’énergies renouvelables locales (taille, structure de propriété et 
nombre de projets) peuvent les empêcher d’entrer en concurrence sur un pied 
d’égalité avec des acteurs à grande échelle, à savoir des compétiteurs disposant 
de projets ou de portefeuilles plus vastes » (Conseil européen, 2018). 

67 Un projet d’arrêté actuellement en préparation prévoit de limiter l’accès au 
complément de rémunération en guichet ouvert à partir de juin 2020. Celui-ci 
ne concernerait alors plus que les projets de « repowering », composés 
de 6 mâts maximum et d’une hauteur (en bout de pâle) par éolienne de 
120 mètres, ou les nouveaux projets composés de 2 éoliennes de 3 MW 
maximum. 

œuvre par certaines régions françaises via des appels à projets 
spécifiques68.

Cela pose donc la question spécifique de la validité du 
cumul de plusieurs dispositifs d’aides. Sur ce point, on peut 
noter que les considérants 81 et 82 des lignes directrices aux 
aides d’État à l’énergie de 2014 autorisent explicitement un tel 
cumul : « Les aides peuvent être accordées simultanément au 
titre de plusieurs régimes d’aides ou cumulées avec des aides ad 
hoc, à condition que le montant total des aides d’État octroyées 
en faveur d’une activité ou d’un projet n’excède pas les limites 
fixées par les plafonds d’aide prévus dans les présentes lignes 
directrices. […] Les aides ne sont pas cumulables avec des aides 
de minimis69 concernant les mêmes coûts admissibles si un tel 
cumul aboutit à une intensité d’aide supérieure à celle prévue par 
les présentes lignes directrices» (CE, 2014). Par ailleurs le consi-
dérant 64 indique que l’aide doit être incitative, mais il convient 
de démontrer que le niveau de rentabilité reste « raisonnable ». 

On peut ainsi constater que les règles européennes auto-
risent a priori le cumul des aides sous deux conditions cumula-
tives : le respect des seuils d’intensité d’aide70 et un niveau de 
rentabilité qui soit raisonnable.71

A priori, ces deux critères semblent bien être respectés dans 
les projets citoyens actuellement en développement en France, 
une partie d’entre eux adoptant par ailleurs le statut de SCIC, 
garantissant à la fois que la majorité des bénéfices soit réinvestis 
et que la rentabilité pour les investisseurs soit limitée à un taux 
réduit. 

Néanmoins, on peut noter en parallèle que certains textes 
réglementaires français relatifs aux tarifs d’achat pour le photo-
voltaïque, à l’hydroélectricité et aux appels d’offres pour le 
photovoltaïque et l’éolien terrestre interdisent a priori expli-
citement le cumul du mécanisme de soutien national avec un 
autre régime d’aide local, régional ou national72. Sachant que 
ces textes ne précisent pas si les règles de non-cumul devait 
s’appliquer uniquement à la phase d’exploitation (couverte par 
le mécanisme de soutien national) ou s’il faut également tenir 

68 On peut notamment citer les Régions d’Occitanie, de Nouvelle Aquitaine, 
d’Auvergne-Rhône-Alpes et d’Île-de-France. 

69 En droit européen, le principe des aides de minimis introduit  en 2003 permet 
de s’exonérer du principe de notification d’une aide publique auprès de la 
Commission européenne si cette aide ne dépasse pas 200 000 euros par 
entreprise, calculée sur une période de 3 exercices fiscaux.

70 Selon l’annexe 1 des lignes directrices, ces seuils sont compris entre 45 et 65 % 
du coût total pour les projets ENR, en fonction de la taille de l’entreprise. L’in-
tensité de l’aide peut atteindre 100 % en cas de mise en concurrence. 

71 Dans sa réponse à la demande de notification de la France relative aux tarifs 
d’achats pour le photovoltaïque du 10 février 2017, il est par exemple noté 
qu’un taux de rentabilité interne (après impôts) de 4 à 9 % peut être jugé 
raisonnable (C(2017) 1093 final). 

72 Pour le tarif d’achat photovoltaïque, voir la réponse de la Commission euro-
péenne du 10 février 2017 (C(2017) 1093 final, p. 13), pour l’hydroélectricité 
(C(2017) 8524 final, p. 13), pour l’éolien terrestre (C(2017) 3127 cor, p. 11) ; 
pour les appels d’offres, voir la réponse de la Commission européenne du 
29 septembre 2017 (C(2017) 6685 final, p. 31). On peut également noter 
que des règles explicites de non-cumul des aides sont mentionnées dans les 
cahiers des charges des appels d’offres pour le photovoltaïque (au sol et sur 
bâtiment et territoire de Fessenheim), ce qui n’est pas le cas pour l’éolien 
terrestre ou la biomasse par exemple. 
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compte des aides intervenant en amont, pendant la phase de 
développement (aides aux études techniques, soutien à l’ani-
mation locale) ou de réalisation (aide pour le montage financier, 
soutien au fonds propres, etc.). 

S’il requiert une analyse plus approfondie, ce point mérite 
néanmoins des clarifications, afin de lever les incertitudes juri-
diques qui pourraient peser sur un nombre croissant de projets 
territoriaux, considérant par ailleurs que les règles européennes 
ne semblent pas aller à l’encontre d’un tel cumul. 

5. PISTES DE CONCLUSION  
ET RECOMMANDATIONS

« Regarder l’avenir bouleverse le présent73 » : un 
petit voyage prospectif

Partant de l’analyse réalisée pour cette étude, quatre scénarios 
prospectifs « extrêmes » peuvent être dépeints pour illustrer le 
champ des possibles en matière d’évolution de la dynamique 
des projets ENR citoyens et participatifs en France.  

1) Le marché l’emporte : le premier scénario consiste à 
imaginer une évolution similaire à celle observée en Allemagne 
au cours des deux dernières années. Constatant que l’esprit 
initial et les critères du dispositif sont détournés par ses utilisa-
teurs (notamment en ce qui concerne le lien entre participation 
au capital et à la gouvernance), les pouvoirs publics décident 
de mettre fin à l’expérimentation sur le bonus participatif. En 
parallèle, les appels d’offres concurrentiels sont généralisés 
à l’ensemble des filières, quel que soit la taille des projets : 
c’est l’efficacité-coût à court terme qui prime. Les projets 
« citoyens » ou autres communautés d’énergies renouvelables 
doivent devenir compétitifs s’ils veulent survivre. Les résultats 
semblent bons dans un premier temps : un nombre important 
de projets ENR de plus en plus grands est réalisé à un coût de 
plus en plus faible. Mais cette approche rencontre ses limites au 
bout de quelques années. L’opposition croissante des popula-
tions et des élus locaux, qui n’ont plus aucun moyen de s’impli-
quer dans les projets, ni de profiter des retombées économiques, 
met un frein brutal au développement des projets. Les recours 
en justice sont devenus la norme pour tous les projets et toutes 
filières confondues. L’accès au foncier devient de plus en plus 
difficile, les coûts augmentent, les appels d’offres sont loin de 
remplir leurs objectifs de puissance. Tandis que le débat sur les 
coûts publics des projets, dont plus personne ne veut, fait rage 
à toutes les étages. Face à la mobilisation citoyenne, les élus 
considèrent une réduction des objectifs, voire un moratoire sur 
le développement des ENR, en attendant de trouver des solu-
tions pour mieux impliquer les acteurs locaux et renforcer l’ac-
ceptation de la transition bas-carbone dans son ensemble. 

73 Citation de Gaston Berger, philosophe et fondateur de l’école française de 
prospective.  

2) L’essor du financement participatif : reconnaissant que 
le financement participatif des projets représente le levier le 
plus facile à mettre en œuvre pour favoriser la participation, 
les pouvoirs publics décident de simplifier au maximum le 
dispositif en visant sa massification : les seuils de participa-
tion sont fortement abaissés, le malus est supprimé, le critère 
géographique est élargi à la région et aux régions limitrophes, 
les instruments financiers éligibles ne sont plus restreints. Les 
résultats sont sans appel : tous les projets ENR s’engagent 
dans le financement participatif, pour des montants variables, 
la communauté des financeurs citoyens atteint 1 million de 
personnes. En parallèle, les projets « citoyens » émergeant dans 
les territoires se font rares : les guichets ouverts ayant disparus, 
l’allègement des critères du bonus participatif ne leur permet 
pas de valoriser leur spécificité en matière d’ancrage local. En 
raison de sa massification, le coût public du bonus atteint rapi-
dement 1 milliard d’euros. Ses défenseurs mettent en avant 
les gains d’acceptation, bien que ceux-ci soient impossible à 
mesurer, puisque tous les projets font l’objet d’un financement 
participatif. Sous la pression de la Commission européenne, qui 
ne reconnaît plus le bien-fondé du bonus participatif, la France 
décide de supprimer l’incitation économique, en transformant 
le bonus en obligation contraignante pour tous les projets. L’ap-
proche se diffuse en Europe, tous les pays intègrent un critère 
de financement participatif dans leurs appels d’offres ENR. Le 
financement participatif est devenu la norme, mais l’implica-
tion des acteurs locaux dans la gouvernance des projets ne 
reste qu’un souvenir lointain. 

3) La convergence des modèles : considérant que toutes 
les approches « participatives » ont leurs avantages et leurs 
limites, la France décide d’élaborer une stratégie à long terme 
sur les ENR participatives. Cette feuille de route prévoit une 
évolution par étapes jusqu’en 2030 avec des objectifs clairs et 
quantifiés, donnant à l’ensemble des acteurs la visibilité néces-
saire pour anticiper ces changements. Dans un premier temps, 
le financement participatif est utilisé pour inciter un maximum 
d’acteurs à s’impliquer dans les projets et faire de la pédagogie 
sur les modèles de participation. En parallèle, les communautés 
ENR locales profitent d’un volume d’appels d’offres qui leur 
est réservé, avec des conditions précises évitant tout abus. 
Progressivement, les critères du bonus sont renforcés tous les 
deux ans : relèvement des seuils, implication progressive dans 
la gouvernance. L’incitation économique est modulée, afin d’in-
citer les développeurs à s’engager dans des modèles de plus en 
plus ambitieux, jusqu’à atteindre 50 % de participation dans les 
projets, sous forme de financement et d’investissement. Cette 
évolution progressive a permis aux développeurs, aux acteurs 
de l’énergie citoyenne, aux plateformes de financement partici-
patif et aux banques traditionnelles de développer de nouveaux 
modèles de coopération, où chacun trouve sa place en vue d’un 
objectif commun : maximiser la participation dans les projets 
sous toutes ses formes. À l’horizon 2030, le bonus est progressi-
vement remplacé par une obligation de participation et d’ouver-
ture du capital des projets, qui intègre les critères de notation 
des appels d’offres. 
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4) Focus sur les communautés d’énergies renouvelables 
(CER) : suivant l’impulsion donnée par la directive ENR, la France 
décide de réorienter les dispositifs de soutien sur les projets 
effectivement maîtrisés par les acteurs locaux, avec un objectif 
de 20 % d’ENR contrôles par des CER d’ici 2030. L’activité du 
crowdfunding ENR s’effondre avec la disparition du bonus pour 
le financement participatif classique. Certaines plateformes 
tentent de réorienter leur activité en gérant une partie des 
collectes pour les projets locaux. Afin d’accompagner le déve-
loppement des CER, un volume croissant des appels d’offres 
leur est réservé. Si le dispositif suscite un fort intérêt dans les 
premières années, la dynamique citoyenne a du mal à suivre : 
face à une évolution trop rapide, les projets peinent à mobiliser 
suffisamment de participants, prêts à s’engager réellement dans 
la gouvernance et à assumer les risques financiers lié au déve-
loppement des projets, et les banques restent réticentes pour 
suivre la dynamique. Une grande majorité des Français souhai-
tant s’impliquer, sans pour autant devenir porteur des projets, 
ne trouve plus les moyens pour le faire. Le marché des ENR est 
scindé entre ses deux extrêmes : d’un côté des projets menés 
par des développeurs de grande envergure, sans aucune partici-
pation citoyenne ; de l’autre, des CER. De manière générale, les 
durées de réalisation des projets s’allongent, mettant en péril 
l’atteinte des objectifs nationaux à l’horizon 2030. 

Recommandations pour une stratégie française 
des ENR « participatives »

S’il ne s’agit en aucun cas d’un exercice de prédiction, ces scéna-
rios volontairement caricaturaux peuvent servir à analyser 
un certain nombre d’enjeux pour en déduire cinq pistes de 
recommandations.

1) Le premier, et probablement le plus saillant, concerne la 
nécessité absolue de bien comprendre les spécificités des 
différents modèles de participation, tenant compte de leur 
valeur ajoutée, de leurs limites éventuelles et leurs poten-
tiels respectifs, afin de leur associer des rôles spécifiques 
dans la stratégie nationale : le financement participatif recèle 
un potentiel considérable et représente une opportunité pour 
impliquer un maximum d’acteurs, flécher l’épargne locale et 
sensibiliser les citoyens aux enjeux de la transition. Et les projets 
coopératifs et citoyens constituent un réel levier d’appropria-
tion locale des projets ENR, bien plus complexe à mettre en 
œuvre, mais porteur d’un lien et d’une dynamique sociale sur 
le territoire que le financement participatif ne peut et n’a pas 
vocation à développer74.

74 Afin d’illustrer la confusion persistante entre les modèles du financement 
participatif et des projets ENR maîtrisés par les acteurs locaux, on peut citer 
une intervention de Virginie Schwarz, directrice de l’énergie à la DGEC, lors 
des Assises européennes de l’énergie. Interrogée en plénière sur la possibi-
lité de définir un objectif stratégique sur les projets « citoyens », elle affirme 
que : « 15 %, pourquoi pas, c’est la magie des chiffres ronds (…). L’idée serait 
d’en faire le plus possible. C’est 70 % aujourd’hui pour le PV au sol (…), revenir à 
15 % ça serait peut-être un peu dommage » (AETE, 2019). Sachant que le chiffre 
de 15 % correspond à l’objectif 2030 proposé par le Collectif pour l’énergie 
citoyenne en matière de part des projets maîtrisés localement et que le chiffre 

2) En lien avec ce premier point, on peut observer que 
ces modèles correspondent également à des attentes en 
matière d’implication et de participation très diverses de la 
part des citoyens et des acteurs locaux. Par conséquent, si 
l’on souhaite « faire le plus de participatif possible », c’est bien 
l’ensemble des modèles qu’il faut soutenir, chacun pouvant 
avoir sa place. 

3) Cela amène à une troisième conclusion : il paraît diffi-
cile, voire impossible, de soutenir de manière adéquate des 
modèles de participation présentant des fonctionnements, 
des contraintes et des intérêts aussi différents avec un 
seul instrument politique, en l’occurrence le bonus partici-
patif. Bien que cela ait été la perspective choisie à ce stade au 
travers de l’évolution des modalités du bonus et la différen-
ciation entre « investissement » et « financement » partici-
patifs, force est de constater que cela comporte de nombreux 
risques d’abus et de dysfonctionnements. En effet, les moda-
lités actuelles risquent bien de mettre à mal la dynamique 
émergente en matière de financement participatif des ENR, 
domaine dans lequel la France fait figure de leader européen. 
Les critères exigeants liés à « l’investissement participatif » 
vont très probablement être contournés, créant des supports 
d’investissement complexes, peu lisibles et ne correspondant 
pas à l’esprit initial. Et le « financement participatif » à 1 euro 
par MWh ne se développera pas davantage pour des raisons 
de viabilité économique. À l’inverse, le renforcement des 
exigences et l’accent mis sur l’articulation entre investisse-
ment et accès à la gouvernance n’est pas à lui seul suffisant 
pour favoriser le développement des projets locaux, étant 
donné que le bonus ne supprime pas les risques inhérents à 
la participation aux appels d’offres. Et constatant également 
que la majorité des projets citoyens se concentrent (pour l’ins-
tant) sur des puissances qui permettent d’accéder au guichet 
ouvert, à condition que ceux-ci persistent. 

4) Par conséquent, il conviendrait de développer des 
outils différenciés permettant de s’adapter à ces deux 
grandes familles de modèles, avec de nombreuses options 
envisageables, comme cela est d’ailleurs déjà en partie le cas 
en France. En ce qui concerne le soutien au financement parti-
cipatif comme levier d’implication d’un maximum de citoyens, 
cela pourrait passer par : 
—— une simplification significative des critères du bonus parti-

cipatif. Des réflexions sont actuellement en cours pour 
abaisser les critères de participation financière et d’y intro-
duire plus de souplesse, via la définition d’un bonus dont le 
montant serait calculé de manière progressive, en fonction 
de plusieurs seuils de participation ;   
—— À moyen terme, la généralisation du financement parti-

cipatif en dehors de toute incitation. Cela pourrait passer 

de 70 % correspond au taux des lauréats pour l’AO CRE Photovoltaïque au sol 
qui se sont engagés sur le bonus participatif (en financement participatif), soit 
deux modèles difficilement comparables. 
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par une obligation réglementaire pour ouvrir le capital 
des projets au financement participatif, option initiale-
ment retenue pour la loi transition énergétique de 2015. 
Autre option : le financement participatif pourrait inté-
grer les critères de notation des appels d’offres, afin d’en-
courager les acteurs à y recourir au maximum, sans pour 
autant représenter une contrainte pour les développeurs ne 
souhaitant pas y faire appel. 

À l’inverse, dans la lignée des possibilités ouvertes par la 
nouvelle directive ENR, il conviendrait de proposer un dispo-
sitif adapté aux communautés d’énergies renouvelables visant 
à susciter le changement d’échelle qui fait actuellement défaut.
—— À court, voire moyen terme, le maintien des guichets ouverts 

pour les projets photovoltaïques et éoliens semble la solu-
tion la plus adaptée. Les lignes directrices aux aides d’État 
ainsi que la directive ENR de 2018 donnent une marge de 
manœuvre importante aux États pour aller en ce sens. Le 
fait de limiter l’éligibilité aux seules communautés d’éner-
gies renouvelables permettrait de limiter fortement le coût 
public et les effets d’aubaine, en s’assurant que la majorité 
de projets reste sous le régime concurrentiel. 
—— En parallèle, le renforcement et la multiplication des dispo-

sitifs d’aide régionaux (en clarifiant notamment les règles 
de cumul des aides, conformément aux possibilités ouvertes 
par les lignes directrices aux aides d’Etat), qui représentent 
actuellement le principal levier pour l’émergence de ces 
projets, doit être encouragé.  
—— En complément, les possibilités d’implication des collec-

tivités locales à toutes les échelles, source d’une incerti-
tude juridique persistante, mériteraient également d’être 
clarifiées. 
—— À moyen terme, le renforcement et la professionnalisation 

de l’écosystème de l’énergie citoyenne ouvrirait ainsi la 
perspective d’une intégration des CER aux appels d’offres, 

avec plusieurs possibilités. Soit en leur réservant des 
volumes spécifiques pour les appels d’offres par filières75, 
soit en leur réservant des conditions préférentielles permet-
tant de réduire substantiellement les barrières à la partici-
pation aux appels d’offres et à compenser les surcoûts liés 
au montage local. En veillant, bien évidemment, à tirer 
les enseignements de l’expérience allemande en ce qui 
concerne la définition précise des critères d’éligibilité.
—— Enfin, les outils innovants aidant à la mutualisation des 

risques, tels qu’EnRciT (lire note n° 7), peuvent grandement 
contribuer à faciliter cette transition. 

5) Afin d’accompagner ce changement d’échelle dans le 
temps et s’assurer que chaque modèle trouve sa place, la défini-
tion d’une stratégie nationale des ENR participatives semble 
essentielle. Les exigences introduites en la matière par la direc-
tive ENR apportent une véritable opportunité. Plutôt que de 
se limiter à un exercice technique de transposition des normes 
européennes avec une consultation « a minima », il conviendrait 
ainsi d’initier un débat politique élargi sur les modèles partici-
patifs et leurs rôles respectifs pour la transition bas-carbone. 
Ce processus pourrait également être l’occasion de définir de 
vrais objectifs nationaux en la matière. Entre les 15 % de projets 
« d’énergie citoyenne » réclamés par le collectif du même nom 
et les 70 % de lauréats des appels d’offres photovoltaïque au sol 
engagés sur le financement participatif, le modèle néerlandais 
pourrait servir d’inspiration, en visant un compromis de 50 % 
de projets « participatifs » d’ici 2030, mobilisant l’ensemble des 
approches et des leviers disponibles. La participation des acteurs 
locaux à la transition énergétique ne relève ni d’un phénomène 
de niche, ni d’un « luxe », mais bien d’une nécessité pour assurer 
une réelle implication des citoyens et une répartition équitable 
des retombées économiques afin de mener à bien ce projet 
de transition dans le cadre d’un nouveau contrat social… et 
écologique.

75 Dans ce cas-là, la définition des critères d’éligibilité sera capitale, comme le 
démontre l’exemple allemand. 
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6. ANNEXE 

Comparaison des coûts des opérations de financement participatif

Données économiques générales PV au sol PV sur toiture Éolien

Puissance (kW) 7 000 500 23 000

Productible par kW sur 1 an (kWh) 1 300 1 300 2 500

Durée de vie (ans) 20 20 20

Production sur 20 ans (-0,25 % par an) en MWh 177 734 12 695 1 123 047

Tarif de référence hors bonus (€ par MWh) 58 82 65

Chiffre d’affaires brut hors bonus sur 20 ans k €) 10 309 1 041 72 998

Investissement unitaire (€ par kW) 800 1 200 1 400

Montant d’investissement global projet 5 600 000 600 000 32 200 000

Fonds propres (15 % du total) 840 000 90 000 4 830 000

Données liées au bonus participatif

Bonus participatif (euros par MWh) 1 3 1 3 1 3

Remunération bonus sur 20 ans (euros) 177 734 533 203 12 695 38 086 1 123 047 3 369 141

Montant financement participatif (euros)* 560 000 336 000 60 000 36 000 3 220 000 1 932 000

Durée 5 ans 5 ans 5 ans

Frais collecte (5 % du montant, en euros) 28 000 16 800 3 000 1 800 161 000 96 600

Frais de gestion du financement participatif** 10 000 10 000 10 000

Coût des intérêts collecte (3 %* sur 5 ans)*** 84 000 50 400 9 000 5 400 483 000 289 800

Coût total lié au bonus participatif 112 000 77 200 12 000 17 200 644 000 396 400

Bilan 

Coût total du bonus / rémunération bonus 63 % 14 % 95 % 45 % 57 % 12 %

Gain net - bonus participatif (euros) 65 734 456 003 695 20 886 479 047 2 972 741

Part en % du chiffre d’affaires sur 20 ans 0,64 % 4,42 % 0,07 % 2,01 % 0,66 % 4,07 %

Ce calcul est basé sur des hypothèses simplifiées. Il ne prend pas en compte tous les coûts opérationnels durant la phase d’exploitation (maintenance, taxes, etc.) et 

n’intègre pas de taux d’actualisation, ni d’éventuels coûts additionnels pour les levées de fonds (liées par exemple à la publicité ou aux réunions d’animation locale). 

Les hypothèses de puissance des installations correspondent à des valeurs moyennes des projets lauréats des appels d’offres. 

*: Le montant du financement participatif est calculé selon les critères du bonus participatif, à savoir 10 % du financement total pour le bonus à 1€, 40% des fonds 

propres pour le bonus à 3€ par MWh. 

**: Les frais de gestion correspondent à la gestion de la holding représentant les investisseurs pour le financement participatif en fonds propres, estimés à 2000 

euros par an. 

***: le coût lié à la rémunération du financement participatif a été calculé en faisant l’hypothèse que le coût «réel» pour le développeur représente la différence 

entre le taux d’intérêt offert aux investisseurs participatifs (5% brut) et le coût d’un financement bancaire classique (2%), soit un taux «net» de 3% par an. 
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